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I.  Localisation et historique du projet 

I. 1.  Localisation 

Le projet d’extension est localisé dans le département du Lot-et-Garonne (47) – région Nouvelle - 
Aquitaine, sur les communes d’Agen et de Boé. Il comprend l’emprise de l’Ecole Nationale 
d’Administration Pénitentiaire (ENAP) actuelle ainsi que les parcelles adjacentes présentant des 
surfaces non urbanisées (cf. carte ci-dessous). 
 

 
Carte 1 : Localisation de l’aire d’étude 

I. 2.  Historique et objectifs du projet 

En 1994, dans le cadre de la politique de décentralisation des établissements publics situés en région 
parisienne, l’Agglomération d’Agen est choisie pour accueillir l’Ecole Nationale d’Administration 
Pénitentiaire (ENAP). 
La conception et la réalisation de l’ENAP sur un site de 15 Ha, à cheval sur les communes d’Agen et 
de Boé, se déroule entre 1996 et juillet 2000. Les premiers élèves sont accueillis en septembre 2000.  
L’ENAP est l’établissement assurant la formation initiale de tous les personnels pénitentiaires 
(personnels de surveillance, de direction, d’insertion et de probation, personnels administratifs et 
techniques). Elle assure également la formation continue des cadres, des acteurs de formation et des 
différents « spécialistes » (formateurs des personnels, moniteurs de sport, ...). 
En 2002, pour faire face à une augmentation d’effectifs et à de nouvelles pratiques pédagogiques, 
une extension des locaux est décidée. Cette première extension portait sur la réalisation de surfaces 
d’enseignement supplémentaire et la création d’un bâtiment dit « de simulation » (bâtiment 

AGEN 

BOE 

LE PASSAGE 

Aire d’étude 
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reproduisant des coursives et des cellules afin de permettre des mises en pratique). Les bâtiments de 
cette première extension sont livrés en 2005. 
Le campus actuel est composé de bâtiments d’enseignements théoriques et pratiques (stand de tir, 
dojo…), d’un restaurant administratif et de villages d’hébergements à destination des stagiaires de 
l’ENAP. 
 

 
Figure 1 Campus actuel de l'ENAP 

 
Afin de conserver le principe d’unicité de la formation sur un même lieu, une seconde extension de 
l’ENAP à Agen est confirmée en octobre 2017. 
Ce projet d’extension de l’ENAP poursuit plusieurs objectifs : 

- augmenter la capacité d'accueil des locaux d'enseignement pour assurer la formation 
continue des personnels (augmentation forte des recrutements de surveillant et de conseiller 
d'insertion et de probation) ; 

- adapter les locaux d'enseignement pratique à l'évolution des métiers (proposition de 
nouveaux espaces : salle de greffe, postes protégées...) ; 

- améliorer les conditions d'hébergement des stagiaires (dédoublement des chambres 
actuelles de 12 m²). 
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II.  Description du projet 

Le projet porte sur l’extension de l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire d’Agen, ainsi que 
sur la réalisation de parkings complémentaires, dû au titre du plan local d’urbanisme. 

II. 1.  Infrastructures envisagées 

II. 1. 1.  Extension de l’école 

L’extension de l’école portera sur : 

 La mise à disposition rapide de surfaces supplémentaires de locaux d’enseignement 

théorique ; 

 La construction de nouveaux logements ; 

 L’extension-rénovation des locaux d’enseignement et la restauration. 

Au vu de l’urgence de certaines opérations et de la nature différente des opérations (logement, 
enseignement), l’extension globale de l’ENAP sera réalisée en trois phases concomitantes. 
 

Tableau 1 : Phasage du projet 

 
 
La localisation des extensions projetées est présentée sur la figure suivante. 
 
La surface de plancher totale des constructions neuve est estimée à 22 500 m². La phase 2 
nécessitera un déboisement d’environ 8 500 m². 
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Figure 2 : Localisation des extensions 

 
Le plan de masse envisagé est présenté page suivante. 
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Figure 3 : Plan de masse du projet 
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Les tableaux ci-dessous présentent en détail l’opération d’hébergement et le système de 
construction envisagé. 
 
Phase 1 : Extension provisoire 
 

Nature de 
l’opération 

Exemples de réalisations similaires Déroulement 
de l’opération 

Installation 
de 
modulaires 
provisoires 
(salles de 
cours et 
bureaux) 

 

 
Le début des 
travaux est 
prévu au T2 
2019 avec une 
livraison des 
bâtiments au T4 
2019. 

 
Phase 2 : Hébergements 
 

Nature de l’opération Illustration à titre indicatif Déroulement de 
l’opération 

Construction de 513 
chambres (1000 lits) avec 
salle de bain individuelle, 
réparties en : 
- 487 chambres doubles 
de 18 m² 
- 26 chambres 
individuelles de 18 m² 
pour les personnes à 
mobilité réduite 
 
Cette opération sera 
réalisée en construction 
préfabriquée. Cela 
permet un 
raccourcissement du 
délai de livraison et une 
qualité de construction 
supérieure. 

 
Résidence Etudiante-CROUS-Arras (62) 

 
Résidence étudiante –CROUS –Villetaneuse (93) 

Le programme de 
l’opération est en 
cours de rédaction. 

 
Les travaux 
débuteront mi-2020 
pour une livraison des 
bâtiments à partir du 
T2 2021. 

 
 
Phase 3 : Rénovation Extension du pôle enseignement et du restaurant 
 
La programmation de l’opération est en cours de réalisation. 
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II. 1. 2.  Extension des parkings 

Les parkings actuels sont saturés dès que l’affluence à l’Ecole est importante. Au regard de 
l’augmentation à venir des effectifs, il convient de créer des places supplémentaires. Par ailleurs, le 
PLUi de l’Agglomération d’Agen impose la réalisation de parkings supplémentaires. 
La ville et l’agglomération d’Agen ont identifié deux sites leur appartenant et qui sont situés à 
proximité immédiate de l’Ecole. Ces parcelles en cours de cession au ministère afin de réaliser des 
places de stationnement complémentaires. 
 
La localisation des parkings complémentaire est présentée ci-dessous. 
 

 
Figure 4 : Localisation des parkings complémentaires 
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II. 2.  Détail des travaux 

Les temps de chantier seront minimisés afin de réduire les nuisances en milieu urbain et occupé. En 
effet, il est prévu d'une part le recours pour l'enseignement provisoire à de la construction modulaire 
et pour les hébergements à de la préfabrication (modules fabriquées en usine et assemblés sur site), 
ce qui permet de réduire le temps d'intervention sur site. 
 
Par ailleurs, une « charte chantier faible nuisance » sera signée avec les entreprises de travaux (cf. 
Annexe 1 : Charte chantier faible nuisance page 89). Elle mettra notamment l'accent sur : la gestion 
des déchets, la limitation des nuisances, la limitation des pollutions et des consommations et la 
protection de la santé des travailleurs. Le respect de cette charte sera contrôlé. 
 
Les bases de vie et les zones de stockages seront localisées (cf. figure page suivante) : 

- Sur les pelouses des espaces verts pour la phase 1 et une partie de la phase 3.2 ; 
- Sur des parkings existants pour la phase 2, la phase 3.1 et une partie de la phase 3.2. 

Il est de plus à noter que pour la phase 1 et la phase 2 le fait d’avoir recours à des techniques de 
construction hors sites implique : 

- un stockage sur site quasi nul ; 
- une diminution très importante de la production des déchets de chantier. 
 

 
Figure 5 : Localisation des bases de vie et des zones de stockage 
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II. 3.  Fonctionnement en phase exploitation 

L'exploitation des futures constructions sera assurée par l'école, à l’exception du nouveau bâtiment 
d’hébergement dont l’exploitation sera assurée pendant 4 ans par un prestataire extérieur. 
L’entretien des espaces extérieurs est géré par l’ENAP. 
 
Un réseau de chauffage urbain est actuellement à l'étude par l'agglomération d'Agen. Ce réseau 
desservira l'école. Les différents projets ainsi que l'école seront, à termes, raccordés à ce réseau de 
chauffage urbain.  
 
Les opérations pérennes conformément à l'article 8 de la loi de transition énergétique feront preuve 
d'exemplarité environnementale (émission de GES, qualité de l'air intérieur, intégration de matériaux 
biosourcés) et énergétique (bilan BEPOS inférieur au bilan BEPOS max « Energie 3 »). 
 
Concernant les hébergements, ils seront construits via un marché public global de performance 
(conception et exploitation-maintenance de l'ouvrage). Le marché intégrera des objectifs 
d'exploitation-maintenance visant à garantir la performance énergétique des bâtiments. 
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III.  Un projet d’intérêt public majeur permettant 
de former le personnel nécessaire au maintien de 

l’ordre public et de la sécurité des personnes 

Le plan pénitentiaire, mis en place par le Gouvernement, implique, entre-autres : 
- La construction de 7000 places de prison d’ici à 2022 ; 
- Le renforcement des effectifs, avec : 

o le recrutement d’une centaine d’agents supplémentaires pour le renseignement 
pénitentiaire ; 

o la création de 1 500 emplois supplémentaires dans les services pénitenciers 
d’insertion et de probation (SPIP) ; 

o la création de 1 110 emplois supplémentaires concernant les surveillants 
pénitentiaires. 

Du fait du besoin en nouveau personnel, cumulé aux départs importants en retraite, une 
augmentation très importante des effectifs à former est prévue. 
 
Les études préalables mettent en évidence une saturation du site pour la partie d'enseignement dès 
que les effectifs sont supérieurs à 1500 personnes en simultané sur le site. Au regard de 
l'augmentation des effectifs à former, il est nécessaire de créer des locaux d'enseignements 
supplémentaire afin de permettre l'accueil de 1900 stagiaires en simultané. 
En ce qui concerne les chambres, l’ENAP comporte actuellement 847 chambres. Ces chambres de 
12 m² en moyenne sont initialement conçues pour n’accueillir qu’une seule personne. 
Au regard des effectifs accueillis actuellement (plus de 1000 personnes en simultané sur une grande 
partie de l’année), la plupart des chambres ont été doublés afin de permettre d’accueillir 1635 
personnes. Le doublement de ces chambres a conduit à une dégradation forte des conditions 
d’accueil des stagiaires (espaces de travail et de rangements insuffisants…). 

 
Chambre de stagiaire © ENAP 

 
Il convient donc de prévoir une augmentation de la capacité d’accueil de l’Ecole, et par là même une 
extension de l’ENAP. 

Le projet d’extension permet ainsi d’assurer la formation de nouveau personnel, personnel 
nécessaire pour le maintien de l’ordre public et de la sécurité des personnes. 
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IV.  Une absence de solution alternative 

IV. 1.  Un projet nécessairement au sein de l’école 
existante, seule école au niveau national 

Afin de conserver le principe d’unicité de la formation sur un même lieu, le projet, par son essence 
même, ne peut se réaliser qu’au sein de l’Ecole existante, seule école au niveau national. 
La formation des stagiaires étant de courte durée (par exemple 6 mois pour les surveillants), il est 
nécessaire qu’ils soient confrontés à l’école à des situations auxquelles ils seront confrontés en 
établissement, afin d’acquérir les bons gestes et réflexes. 
L’école dispose des structures permettant des mises en pratique :  

- intervention dans une cellule en cas de feu, 
- intervention dans une cellule pour prévention du suicide, 
- simulation de progression dans une coursive de cellules… 

 
Il n’était pas possible d’implanter les nouveaux logements en dehors du campus de l’ENAP pour 
plusieurs raisons : 

- Nécessité de proximité avec le campus existant 
Les élèves n’étant pas tous véhiculé et au regard du réseau de transport en commun, les logements 
ne devaient être construits qu’à proximité immédiate du campus. Il n’y avait pas de terrain pouvant 
accueillir des logements à proximité immédiate du campus (terrains en zone inondable non 
constructibles – cf. carte page suivante). 

- Sécurité renforcé des hébergements 
La population en stage à l’école est une population sensible au regard des risques d’attaque 
terroriste. Il a donc été nécessaire de sécuriser le campus (installation en 2018 d’une clôture sur le 
pourtour du campus). Un niveau de sécurité équivalent était difficilement garanti en dehors du 
campus. 

- Difficulté d’organisation 
Lors de leur formation les élèves surveillants (qui représentent la grande majorité des effectifs 
formés), sont tenus au regard du règlement intérieur de l’école de porter leur uniforme pendant la 
formation. Cependant, comme les surveillants en établissement, il est interdit de porter cet uniforme 
sur le domaine public. Aussi il est très difficile en termes de logistique que les hébergements soient 
situés en dehors du campus. 

IV. 2.  Une impossibilité d’implanter les bâtiments 
différemment 

Suite à l’identification des enjeux, la possibilité de modifier les implantations, et notamment celle de 
la phase 2, a été étudiée. 
 
Sur le campus au regard des contrainte du PPRI, il n’est possible d’implanter les hébergements que 
dans les zones bleues (cf. carte page suivante) : cela réduisait l’implantation des hébergements à la 
zone boisée au Sud et à l’actuel terrain de rugby. 
Au regard de l’organisation de l’ENAP, hébergement à l’ouest et enseignement à l’est et au regard 
des contraintes liées notamment à la sécurité incendie, l’emplacement désigné pour implanter les 
nouveaux bâtiments de phase 2 ne pouvait être localisée ailleurs qu’au Sud au niveau du boisement. 



ENAP – AGEN - Dossier de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées APIJ 

  v06-02-2019 - Page 20 sur 155 

 
Carte 2 : Localisation des risques naturels au regard du projet 
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I.  État initial 

I. 1.  Consultations et collecte des données 

Dans le cadre du présent diagnostic plusieurs sources bibliographiques ont été consultées (cf. 
BIBLIOGRAPHIE page 85), ainsi que certains organismes, présentés ci-dessous. 
 

Tableau 2 : Liste des organismes consultés 

Date de 
consultation 

Organisme 
Type de 

consultation 
Date de 
réponse  

Type de 
réponse 

Remarques 

27/04/2018 

Conseil départemental du Lot-et-
Garonne 

Service Agriculture, Forêt et 
Environnement 

Courrier 31/05/2018 Mail 
Rien à signaler de 

particulier 

27/04/2018 Agglomération d’Agen Courrier Aucun retour 
en date du 

05/06/2018 
– relance 
effectuée 

/ / 
27/04/2018 Commune d’Agen Courrier / / 

27/04/2018 Commune de Boé Courrier 
/ / 

25/04/2018 
DDT du Lot-et-Garonne – Service 

Environnement 
Mail 25/05/2018 

Mail Rien à signaler de 
particulier 

06/06/2018 
Société des Sciences Naturelles et 

Agricoles de l’Agenais 
Mail Aucun retour 

/ / 

 
Les courriers envoyés et les réponses reçues sont présentés en annexe (cf. Annexe 2 : Courriers 
envoyés et réponses page 116). 
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I. 2.  Investigations de terrain 

Les investigations de terrain ont été réalisées d’avril à juillet 2018, pendant les périodes de prospection les plus favorables au regard du contexte très 
urbanisé du site. Les dates de passage sont listées par thématique dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 3 : Prospections de terrain 

Expert Statut Date 
Habitats 
naturels 

Flore Amphibiens Reptiles Oiseaux Chiroptères Insectes Météo 

Ander 
Zubeldia 

Chargé 
d'études 

faune 

17/05/2018         x   x 

Couverture nuageuse : 
100% 

vent modéré 
T°: 18°C 

19/06/2018     x x x x x 

Couverture nuageuse : 
75% 

absence de vent 
 T°: 25°C 

09/07/2018         x   x 

Couverture nuageuse: 
50% 

vent modéré 
T°: 28°C 

26/07/2018     x x x x x 
Soleil 

Absence de vent 
T°: 35°C 

Ronan 
LATTUGA 
Christel 

ORSOLINI 

Chargés 
d'études 
Habitats 
naturels/ 

Flore 

09/04/2018 x x           
Alternance 

soleil/nuages 
T° : 15°C 

06/06/2018 x x           
Alternance 

soleil/nuages 
T° : 20°C 
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I. 3.  Diagnostic des habitats naturels 

Le but est de caractériser le site du projet d’un point de vue écologique : ses grandes composantes, 
sa diversité et richesse biologique, et les potentialités d’expression de cette richesse. Il s’agit donc 
d’apprécier globalement la valeur écologique du site, l’évolution naturelle du milieu et les tendances 
pouvant influer sur cette évolution. 
L’étude est effectuée à partir d’investigations de terrain également par l’analyse des données 
bibliographiques disponibles 
 
Pré-cartographie 
 
Dans un but d’efficacité des prospections de terrain, une pré-cartographie, à partir des photos 
aériennes, des grands ensembles écologiques (prairies, zones urbanisées, …) du site est réalisée afin 
de cibler les zones susceptibles d’accueillir des espèces remarquables et/ou présentant des exigences 
écologiques spécifiques. Ce pré-diagnostic permet de cibler les secteurs et les dates de prospection 
en fonction des espèces potentiellement présentes. 
 
Typologie des habitats 
 
Les végétaux étant les meilleurs intégrateurs des conditions de milieu, ils constituent des ensembles 
structurés de telle manière que chaque fois que l’on retrouve les mêmes conditions de milieu, 
cohabitent dans ces lieux un certain nombre d’espèces végétales vivant toujours associées, y 
trouvant les conditions favorables à leur développement. De l’étude et de la comparaison de ces 
ensembles est né le concept d’association végétale, concept de base de la phytosociologie 
(étymologiquement science des associations végétales).  
Les communautés végétales sont analysées selon la méthode phytosociologique sigmatiste (BRAUN-
BLANQUET, 1964 ; GUINOCHET, 1973) et identifiées par références aux connaissances 
phytosociologiques actuelles. Les différents milieux (« habitats » au sens de « CORINE Biotopes ») 
sont répertoriés selon leur typologie phytosociologique simplifiée, typologie internationale en 
vigueur utilisée dans le cadre de CORINE Biotopes et du Manuel d’interprétation des habitats de 
l’Union Européenne (Version EUR 28), document de référence de l’Union Européenne dans le cadre 
du programme Natura 2000. Le cas échéant sont précisés pour chaque type d’habitat, le code Corine 
(2ème niveau hiérarchique de la typologie) et le Code Natura 2000 correspondants, faisant référence 
aux documents précités. 
Pour chaque type d’habitat naturel, sont indiquées les espèces caractéristiques et/ou remarquables 
(surtout du point de vue patrimonial) ainsi que ses principaux caractères écologiques. 
 
Cartographie des habitats 
 
Après identification et délimitation sur le terrain, les individus des différentes communautés 
végétales (« habitats ») sont représentés cartographiquement par report sur le fond topographique 
de la zone d’études à l’aide des logiciels MapInfo 10.5 et Quantum GIS 2.12.  
Les habitats ponctuels sont systématiquement pointés au GPS (précision : 5m). Les couleurs 
correspondant à chaque type d’habitat sont choisies, dans la mesure du possible, en fonction de leur 
connotation écologique. 
Toutes les données sont intégrées dans un Système d’Informations Géographiques (SIG). 
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I. 4.  Diagnostic floristique 

La liste des espèces végétales est établie. L’exhaustivité est souvent difficile à obtenir, une attention 
particulière est portée sur les espèces végétales indicatrices, remarquables et envahissantes.  
Les espèces végétales remarquables sont les espèces inscrites : 

- à la « Directive Habitat », 
- à la liste des espèces protégées au niveau national, régional et départemental, 
- dans le Livre Rouge de la flore menacée de France (OLIVIER & al., 1995) Tome 1 : espèces 

prioritaires et Tome 2 : espèces à surveiller (liste provisoire). 
 
La liste des espèces végétales envahissantes se base sur la classification proposée par Muller (2004).  
Pour la nomenclature botanique, tous les noms scientifiques correspondent à ceux de l’index 
synonymique de la flore de France de KERGUELEN de 1998. Les espèces végétales d’intérêt 
patrimonial ont systématiquement été pointées au GPS (précision 5 m), avec estimation de l’effectif 
de l’espèce. 

I. 5.  Expertise des zones humides 

L’expertise des zones humides selon l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 
2009, précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides a été basée 
uniquement sur les critères floristiques. Ainsi, un habitat naturel est considéré comme zone humide 
selon le critère floristique s’il présente l’un des critères suivants : 

- soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces figurant à 
l’annexe 2.1 de l’arrêté ; 

- soit des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats » caractéristiques de 
zones humides, identifiées selon la méthode et la liste correspondante figurant à l’annexe 
2.2 de l’arrêté. 

I. 6.  La faune 

I. 6. 1.  Oiseaux 

Plusieurs points d’écoute de 10 minutes sont répartis sur l’ensemble de la zone d’étude. Les espèces 
sont reconnues au chant ou à vue durant les différentes phases de leur cycle biologique. 

Tous les sites de reproduction sont notés et cartographiés. Les effectifs des populations sont  
déterminés et analysés. Les zones de reproduction avérées sont étayées par l’observation d’indices 
de reproduction (jeune au nid, nourrissage, …). Les zones de reproduction « potentielles » (sans 
indice avéré de reproduction) sont également notées et cartographiées. 

Les territoires de reproduction et d’alimentation sont distingués lorsqu’ils sont nettement séparés. 
En sus des points d’écoutes, des parcours sont réalisés pour déterminer les espèces présentes. Les 
parcours sont notés sur la cartographie pour déterminer les zones de prospections réelles et les 
zones qui sont interprétées. 

 
Les prospections sont réalisées par des conditions météorologiques favorables (temps calme et 
dégagé, vent faible à modéré) et aux périodes les plus propices (tôt le matin pour les espèces 
diurnes reproductrices).  
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Ces différents horaires d’observation permettent de déterminer les zones fréquentées par chaque 
espèce selon leur activité vitale. En effet, les zones d’alimentation, de repos et de reproduction 
peuvent ne pas être les mêmes pour une même espèce. Les prospections permettent de mettre ainsi 
en évidence l’utilisation du territoire par les oiseaux. 
 
Les sites potentiels de nidification sont systématiquement prospectés : recherche de nids dans les 
arbres, d’indices de reproduction (nourrissage des jeunes, …). 

 
Pour chaque espèce, est consigné si la nidification est : 

- possible 
01 – oiseau vu en période de nidification en milieu favorable 
02 – mâle chantant en période de reproduction 

- probable 
03 – couple en période de reproduction, chant du mâle répété sur un même site 
04 – territoire occupé 
05 – parades nuptiales 
06 – sites de nids fréquentés 
07 – comportements et cris d’alarme 
08 – présence de plaques incubatrices sur un oiseau tenu en mains 

- certaine 
09 – construction et aménagement d’un nid ou d’une cavité 
10 – adulte simulant une blessure ou cherchant à détourner un intrus 
11 – découverte d’un nid vide ou de coquilles d’œufs 
12 – juvéniles non volants 
13 – nid fréquenté inaccessible 
14 – transport de nourriture ou de sacs fécaux 
15 – nid garni (œufs) 
16 – nid garni (poussins) 

I. 6. 2.  Mammifères (hors chiroptères) 

Les mammifères sont reconnus à vue ou par le biais de traces et indices de présence (fèces, 
empreintes…). L’objectif étant de définir d’éventuelles zones de concentration et surtout de passages 
sur l’emprise du projet.  
Les cadavres aux abords des routes permettent également de mettre en évidence les espèces 
présentes et les corridors utilisés.  

I. 6. 3.  Chiroptères 

Bien que le site soit a priori peu favorable aux Chiroptères, deux méthodes de prospection sont 
utilisées. La détection des individus se fera lors d’une campagne estivale d’enregistrements à l’aide 
de détecteurs-enregistreurs d’ultrasons (Batbox et Sm2Bat de Wildlife Acoustics). Des parcours sont 
effectués sur le périmètre d’étude à l’aide d’une Batbox afin de détecter les fréquences des  signaux 
émis par les chiroptères fréquentant les sites. Ces données sont ensuite interprétées afin d’identifier 
le genre voire l’espèce des individus contactés lors des prospections nocturnes. Les prospections 
nocturnes sont menées par temps clair, dans la mesure du possible à l’abri du vent afin d’éviter les 
bruits parasites, et  à une température supérieure à 20°C. 
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La seconde méthode de prospection consiste à une visite systématique des gîtes potentiels pour les 
chiroptères rencontrés sur site ou à proximité (cavités, arbres creux, etc.). Compte tenu de l’absence 
de potentialité au sein des bâtiments (toits terrasse), il n’est pas prévu de prospecter les bâtiments. 

I. 6. 4.  Amphibiens 

L’inventaire des amphibiens consiste principalement à visiter les mares et les points d’eau à vue, afin 
de localiser les zones de reproduction (présence de têtards qui sont systématiquement déterminés. 
Dans le cadre du projet, ces prospections concernent essentiellement le canal. 

I. 6. 5.  Reptiles 

La recherche des reptiles est faite à vue et en regardant sous tous les éléments susceptibles de servir 
de cache (pierres, …). Les sites les plus favorables sont prospectés en particulier (lisières, talus ou 
encore bords de buisson) en conditions favorables (temps ensoleillé). 

I. 6. 6.  Rhopalocères, Odonates et Coléoptères 

Les Odonates, Lépidoptères, Orthoptères et Coléoptères patrimoniaux sont ciblés en priorité lors des 
visites sur site. La détermination des Coléoptères est réalisée par la recherche d’indices de présence 
et par contact direct avec des individus. Pour les rhopalocères et les odonates, plusieurs transects 
sont réalisés sur l’ensemble du site, avec capture au filet à papillon si nécessaire. 

I. 7.  Fonctionnalités écologiques 

Il s’agira dans ce volet de mettre en exergue les corridors de biodiversité et les dynamiques des 
populations. Cette thématique est réalisée en analysant le SRCE, le SCOT, le PLUi et en ajustant ces 
données au contexte local précisé lors des visites de terrain et au regard des espèces fréquentant le 
site. 

I. 8.  Détermination des enjeux et préconisations 

Les enjeux sont définis pour chaque espèce et chaque habitat identifié sur le site. 
 

 Habitat : 

Les enjeux de conservation des habitats du site sont évalués en fonction de différents critères : 
- le statut : il fait référence à l’annexe 1 de la Directive Faune-Flore-Habitat (Code EUR15), qui 

reconnaît les habitats d’intérêt prioritaire et d’intérêt communautaire, et aux listes ZNIEFF ; 
- la rareté : définition du degré de rareté au niveau local : Très commun (CC), Commun (C), 

Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ; 
- l’état de conservation : présence des espèces caractéristiques de l’habitat et état physique 

de l’habitat (Très bon / Bon / Modéré / Dégradé / Très dégradé) ; 
- l’intérêt patrimonial : valeur intrinsèque de l’habitat et son intérêt pour les espèces 

végétales et animales qui lui sont associées (Très fort/Fort/Modéré/Faible/Très faible) ; 
- la vulnérabilité, prenant en compte les menaces qui pèsent sur l’habitat (Très fort / Fort / 

Modéré / Faible / Très faible). 
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Le niveau d’enjeu de conservation de chaque habitat et espèce correspondra au statut, pondéré par 
la rareté, l’état de conservation, l’état de la population et la vulnérabilité. Cinq classes d’enjeu sont 
ainsi définies : Très fort et exceptionnel / Fort / Moyen / Faible / Très faible à nul. 
 

 Flore : 

Les enjeux liés aux espèces végétales patrimoniales sont définis en fonction de 4 critères : 
- le statut : il fait référence à la Directive Habitat, aux listes de protection nationale et 

régionale, au livre rouge et à la liste des espèces déterminantes pour l’élaboration des 
ZNIEFF ; 

- la rareté : définition du degré de rareté selon différentes échelles (régionale, nationale, 
européenne) : Très commun (CC), Commun (C), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ; 

- l’état de la population : fait référence aux effectifs, à la superficie, à l’état de l’habitat (Très 
bon/Bon/Modéré/Dégradé/Très dégradé). 

- la vulnérabilité : fragilité intrinsèque de l’espèce face aux perturbations (Très forte / Forte / 
Modérée / Faible / Très faible) 

 
Le niveau d’enjeu de chaque espèce correspond à son statut, pondéré par sa rareté, l’état de la 
population et la vulnérabilité. Cinq classes d’enjeu sont définies : Très fort et exceptionnel / Fort / 
Moyen / Faible / Très faible à nul. 
 

 Faune : 

Les enjeux liés aux espèces et à leurs habitats sont définis en fonction de 4 critères principaux : 
 

- le statut : il fait référence à l’annexe II de la Directive Habitat qui reconnaît les espèces 
d’intérêt prioritaire (Pr) et d’intérêt communautaire (Com) et à l’annexe IV ; à l’annexe I de 
la Directive Oiseaux ; au statut de protection national, régional et départemental ; ainsi qu’à 
la liste rouge française (UICN, 2009) présentant 5 catégories « A surveiller », « Quasi 
menacée », « Vulnérable », « En danger », « En danger critique d’extinction » ; 

- la rareté : définition du degré de rareté selon différentes échelles (régional, national, 
international) : Très commun (CC), Commun (C), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) ; 

- le statut biologique, prenant en compte l’utilisation du site par l’espèce (migration, 
reproduction, alimentation…) ; 

- la vulnérabilité, prenant en compte les menaces qui pèsent sur l’espèce (Très fort / Fort / 
Modéré / Faible / Très faible). 

 
Le niveau d’enjeu de chaque espèce correspond à son statut, pondéré par sa rareté et sa 
vulnérabilité. Cinq classes d’enjeu sont définies : Très fort et exceptionnel / Fort / Moyen / Faible / 
Très faible à nul. 

I. 9.  Préconisations 

Il s’agit de réaliser un listing et une cartographie des préconisations concernant la conception du 
projet pour la prise en compte au mieux de l’environnement et des contraintes réglementaires. 
Ce volet permet d’indiquer au maître d’ouvrage les premières pistes d’ajustement éventuel du projet 
en fonction des enjeux et implications réglementaires des espèces et des milieux présents. 
 
A ce stade, sont proposées des mesures d’insertion pour le projet dans le cadre de la doctrine 
« Eviter – Réduire – Compenser » exigée par les services de l’Etat. 
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I. 10.  Limites méthodologiques et difficultés rencontrées 

En ce qui concerne le diagnostic biologique, la période de prospection a été réalisée d’avril 2018 à 
juillet 2018 permettant de couvrir la période la plus propice pour la détection des espèces.  

La pression anthropique (fauche, entretien) exercée sur la plupart des milieux du site ne permet pas 
à toutes les espèces en présence de s’exprimer pleinement.  

Compte tenu de cette pression anthropique sur les milieux du site, des inventaires sur un cycle 
biologique complet ne sont vraisemblablement pas nécessaires, les inventaires réalisés ayant permis 
de mettre en évidence les enjeux du site. 

 

II.  Identification des impacts 

Il s’agit d’évaluer de façon précise les effets du projet sur l’environnement de manière à en diminuer 
les conséquences dommageables. 
Le but est donc de déterminer les impacts positifs et négatifs, directs et indirects, cumulatifs, différés 
et irréversibles du projet. Cette analyse tient compte des effets du projet tant en phase de travaux, 
qu’en phase d’exploitation mais aussi par son existence propre (emprise, suppression de milieux, 
aménagements). 
Les incidences sont identifiées en confrontant chacun des effets du projet aux différents facteurs du 
milieu. 
 
L’impact résiduel est également pris en compte et intègre la mise en œuvre des mesures d’évitement 
et de réduction adéquates et compensatoires. 
 
N.B. : Nous invitons donc le lecteur à ne pas confondre les impacts « bruts » et les impacts 
résiduels (après mesures d’évitement, de réduction ou compensatoires). 
 

 Méthodologie : Identification des modifications de la valeur des habitats et de leur 

équilibre 

Les modifications engendrées par les aménagements sur les écosystèmes ont été évaluées et 
estimées en fonction des caractéristiques du projet. 
L’évaluation de l’importance d’un impact dépend d’abord de la composante affectée, c’est-à-dire de 
sa valeur intrinsèque pour l’écosystème (sensibilité, unicité, rareté, réversibilité). 
L’évaluation de l’importance d’un impact dépend aussi de l’intensité du changement subi par les 
composantes environnementales affectées. Ainsi, plus un impact est étendu, fréquent, durable, 
intense, plus il est important. Le cas échéant, l’impact a été localisé à l’échelle de la zone d’étude, de 
la région ou de la petite région naturelle (par exemple : une perte de biodiversité). 
Nous avons défini les critères de détermination des impacts en fonction de : 

- l’intensité ou l’ampleur de l’impact (degré de perturbation du milieu influencé par le degré 
de sensibilité ou de vulnérabilité de la composante) 

- la durée de l’impact (aspect temporel, caractère irréversible) 
- la fréquence de l’impact (caractère intermittent) 
- l’étendue de l’impact (dimension spatiale telles la longueur, la superficie) 
- la probabilité de l’impact 
- l’effet d’entraînement (lien entre la composante affectée et d’autres composantes) 
- la sensibilité ou la vulnérabilité de la composante 
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- l’unicité ou la rareté de la composante 
- la pérennité de la composante et des écosystèmes (durabilité) 
- la reconnaissance formelle de la composante par une loi, une politique, une réglementation 

ou une décision officielle (parc, réserve écologique, zone agricole, espèces menacées ou 
vulnérables, habitats fauniques, habitats floristiques, sites archéologiques connus et classés, 
sites et arrondissements historiques, etc.) 

 
Enfin, à l’aide de ces critères, l’impact réel de l’aménagement sur les milieux naturels a été 
déterminé. 
La détermination des impacts sur le milieu naturel considère les effets sur la végétation et ses 
habitats, les espèces floristiques et faunistiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d’être ainsi 
désignées, la perte de biodiversité du milieu. Un recensement de la destruction d’espèces 
patrimoniales a été effectué. 

 Analyse des potentialités dynamiques des écosystèmes vis-à-vis des impacts : 

Cette analyse prendra en compte avant tout la nature de l’aménagement, son impact et la sensibilité 
de l’écosystème touché par l’aménagement : sa rareté, sa fonctionnalité, son stade d’évolution, sa 
superficie, sa biodiversité, la sensibilité. 
 

III.  Mise en œuvre de mesures 

Après avoir mis en évidence les impacts du projet, des mesures d’évitement et de réductions 
(mesure en phase travaux et exploitation), et compensatoires ont été définies. 
 
Afin de minimiser les impacts négatifs, ces mesures ont permis : 

- la préservation des zones les plus sensibles sur le plan écologique avec mise en place d’une 
une mise en défend (clôture) ; 

- la réduction des obstacles, des freins ou des handicaps générés par le projet sur certaines 
activités (choix des périodes de travaux et d’intervention, mise en place de passages faune, 
etc.) ; 

- la compensation des boisements impactés ; 
- la sensibilisation du gestionnaire ; 
- la mise en œuvre d’une gestion différenciée sur les espaces verts. 
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I.  Périmètres règlementaires et d’inventaire 

Source : DREAL Nouvelle aquitaine 
 
Aucun périmètre réglementaire ou d’inventaire n’est présent à proximité immédiate de l’aire 
d’étude. Les plus proches sont localisés à plus de 700m et concernent les milieux aquatiques liés à 
la Garonne. Il s’agit (cf. carte page suivante) : 
- du site Natura 2000 FR7200700 « La Garonne » désigné au titre de la Directive Habitats ; 
- de l’aire de protection de biotope « Garonne et section du Lot – FR3800353 » ; 
- les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type 1 

« Frayère d’Alose d’Agen – 720020058 » et « Frayères à Esturgeons de la Garonne – 
720014258 » 

 
Compte tenu des milieux concernés (liés aux milieux aquatiques), de la distance au projet (plus 
de 700m), de la séparation physique de ce dernier avec les périmètres réglementaires et 
d’inventaire (RD17, urbanisation, absence de connexion hydraulique), aucune contrainte 
particulière n’est recensée concernant ces périmètres. 
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Carte 3 : Périmètres règlementaires et d’inventaire 
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II.  Analyse du patrimoine biologique 

II. 1.  Les habitats naturels 

II. 1. 1.  Contexte général 

Le site de l’ENAP est constitué en grande partie de milieux anthropisés liés à l’aménagement du 
campus (zones urbanisées, espaces verts, linéaires boisés, etc.). La végétation est commune et 
faiblement diversifiée. 
 

La partie centrale du site est dominée par des espaces verts, avec au centre un canal aux berges 
végétalisées. La périphérie du campus est constituée principalement de zones urbanisées (bâtiments, 
voiries, terrains de sport) entrecoupées par de nombreuses haies. Se trouvent également deux 
prairies fauchées au Nord ainsi qu’un parc boisé au Sud-est. 
 

 
Le campus de l’ENAP © ETEN Environnement 

 

11 types d’habitats naturels et anthropiques ont été identifiés au sein de l’aire d’étude. 
 
Le tableau suivant liste les différents habitats recensés.  
 

Tableau 4 : Habitats naturels rencontrés sur le site 

Intitulé 
Code CORINE 

Biotope 
Code EUR28/ 
Natura 2000 

Syntaxon Surface (ha) 

Canal artificiel 22 / / 0,14 

Prairie mésophile fauchée 38.2 / / 1,18 

Frênaie 41.3 / / 0,21 

Végétation de bord des eaux 53 / / 0,09 

Roselière 53.11 / Phragmition australis 0,06 

Bosquet de feuillus 84.3 / / 0,10 

Parc arborée 85.11 / / 0,53 

Espace vert 85.4 / / 4,89 

Terrain de sport 86 / / 0,28 

Zone urbanisée, route et chemin 86 / / 15,56 

Friche 87.1 / / 0,04 
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II. 1. 2.  Description des habitats naturels d’intérêt 

Aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’a été identifié sur le site. 

II. 1. 3.  Description des autres habitats 

11 types d’habitats naturels et anthropiques ont été identifiés au sein de l’aire d’étude rapprochée, 
dont 4 concernent l’emprise du projet. Ces derniers sont développés ci-après. 

Canal (CCB : 22) 
Un canal est présent au sein de l’aire d’étude. Cet ouvrage artificiel linéaire traverse le centre du 
campus et constitue un élément paysager.  
Cet ouvrage constitue un plan d’eau artificiel. Créé lors de la construction initiale de l’école, il 
constitue le bassin de rétention des eaux pluviales du site. La végétalisation de ses berges lui 
confère un intérêt modéré du point de vue des habitats naturels. 
 

 
Canal et ses berges végétalisées © ETEN Environnement 

 

Prairie mésophile fauchée (CCB : 38.2) 
Ces prairies se développent au niveau de l’étage planitaire à collinéen, sur des sols mésophiles. Les 
communautés végétales caractéristiques de cet habitat sont dominées par une strate herbacée basse 
et irrégulière.  
Dans le cas présent, la composition floristique de ces milieux ne permet pas de les caractériser plus 
précisément. En effet, la pression anthropique sur ces habitats (fauche) ne permet pas la 
détermination de toutes les espèces en présence.  
Cet habitat présente un enjeu de conservation faible en raison de son caractère très commun. 
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Prairie mésophile fauchée © ETEN Environnement 

 

Frênaie (CCB : 41.3) 
Il s’agit d’un boisement dont la strate arborée est dominée par le Frêne (Fraxinus excelsior). Cet 
habitat présente en général une diversité floristique élevée.  
Sur le site, ces frênaies constituent des linéaires boisés qui encadrent le parc arboré au sud-est de 
l’aire d’étude.  
Cet habitat présente un enjeu de conservation modéré. 
 

 
Frênaie © ETEN Environnement 

 

Végétation de bord des eaux (CCB : 53) 
Il s’agit d’un habitat caractéristique des zones humides critère floristique au sens de l’arrêté du 24 
juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009. 
Il s’agit d’un ensemble de communautés de roseaux, de grandes laîches ou de joncs de bordure des 
lacs, des rivières, des ruisseaux et des marais et marécages eutrophes. 
Sur le site, cet habitat borde de manière linéaire et discontinue le canal du campus. Il est composé de 
la Massette à longues feuilles (Typha latifolia), de grands joncs (Juncus effusus, Juncus inflexus), de 
jeunes Saules (Salix sp.) ou de l’Iris des marais (Iris pseudoacorus), de la Menthe aquatique (Mentha 
aquatica) ou de la Salicaire (Lythrum salicaria). 
Cet habitat présente un enjeu de conservation modéré. 
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Roselière (CCB : 53.11) 
Il s’agit d’un habitat caractéristique des zones humides floristiques au sens de l’arrêté du 24 juin 
2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides modifié par l’arrêté 
du 1er octobre 2009. 
Ces formations de type roselières hautes, sont des habitats denses, généralement assez pauvres en 
espèces végétales puisque quasi exclusivement composées de Roseau commun (Phragmites australis 
(Cav.) Trin. Ex Steud.). Elles se développent sur sols hydromorphes inondés, souvent vaseux, dans les 
eaux méso-eutrophes non ou légèrement acides. La richesse du sol en nutriments, l’importante 
disponibilité en eau et un éclairement intense sont les composantes qui régissent la bonne 
expression de cet habitat. Ces formations participent au phénomène d’atterrissement en freinant et 
fixant les sédiments, mais aussi à la décomposition des matières organiques liées à leur importante 
production de biomasse favorisant l’envasement. 
Sur le site, cet habitat borde la partie Nord du canal du campus de l’ENAP. 
Cet habitat présente un enjeu de conservation modéré. 
 

 

Roselière © ETEN Environnement 
 

Haie et alignement d’arbres (CCB : 84.1) 
Cet habitat boisé de faible superficie présente une forme linéaire. La patrimonialité de cet habitat 
dépend des espèces qui composent l’alignement (essences, densité, …), mais repose également sur 
leur âge. En effet, les plus vieux alignements peuvent abriter des espèces d’insectes saproxylophages, 
souvent patrimoniaux et peuvent en outre offrir des cavités permettant la nidification de nombreux 
oiseaux. Leur intérêt est donc très hétérogène.  
Sur le site, il s’agit principalement d’alignements d’arbres ou d’arbustes d’essences variées telles que 
le Pin parasol (Pinus pinea) ou le Prunier (Prunus sp.). La strate arbustive est inexistante et la strate 
herbacée est régulièrement entretenue.  
Cet habitat anthropisé présente un enjeu de conservation faible. 
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Alignement d’arbres © ETEN Environnement 

 

Bosquet de feuillus (CCB : 84.3) 
Il s’agit d’un habitat boisé de petite taille, disposé en îlots, dominé par les espèces caducifoliées. La 
patrimonialité de cet habitat dépend des espèces qui composent l’alignement (essences, densité, …), 
mais repose également sur leur âge. En effet, les plus vieux alignements peuvent abriter des espèces 
d’insectes saproxylophages, souvent patrimoniaux et peuvent en outre offrir des cavités permettant 
la nidification de nombreux oiseaux. Leur intérêt est donc très hétérogène. 
La strate arborée est ici composée de l’Erable champêtre (Acer campestre), de Tremble (Populus 
tremula), du Frêne (Fraxinus excelsior) et du Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia).  
L’enjeu de conservation de ces habitats boisés est jugé modéré.  
 

 
Bosquet de feuillus © ETEN Environnement 

 

Parc arboré (CCB : 85.11) 
Il s’agit de parcelles boisées de parcs. Ces boisements anthropiques sont en général constitués 
d’espèces variées voire d’espèces exotiques. La strate arbustive est inexistante et la strate herbacée 
est le plus souvent maintenue rase. Ces espaces entretenus accueillent une biodiversité commune et 
présentent un faible intérêt. 
Sur le site, le parc est composé essentiellement de Frênes, de Tilleuls et d’imposants Platanes.  
L’enjeu de conservation de cet habitat boisé est jugé faible.  
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Parc arboré © ETEN Environnement 

 

Espace vert (CCB : 85.4) 
Cet habitat anthropique correspond aux zones végétalisées internes aux campus de l’ENAP. Ces 
espaces très entretenus accueillent une biodiversité commune et présentent un très faible intérêt. 
Il présente un très faible intérêt du point de vue des milieux naturels. 
 

 
Espace vert au sein du campus de l’ENAP © ETEN Environnement 

 

Terrain de sport (CCB : 86) 
Il s’agit de zones urbanisées dédiées aux activités sportives. 
Ces espaces ne présentent aucun intérêt floristique. 
 

Zone urbanisée, route et chemin (CCB : 86) 
Il s’agit de l’ensemble des zones urbanisés : routes, constructions diverses : habitations, bâtiments 
agricoles, … 
Ces espaces ne présentent aucun intérêt floristique. 
 

Friche (CCB : 87.1) 
Cet habitat correspond aux divers types de friches se développant sur des sites plus ou moins 
influencés par l’Homme voire régulièrement perturbés. Il constitue donc les premiers stades dans la 
dynamique de recolonisation. 
Sur le site, la friche identifiée correspond à un ancien jardin ou potager abandonné.  
Cet habitat présente un enjeu de conservation faible. 
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Carte 4 : Habitats naturels et anthropiques 
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II. 1. 4.  Les zones humides 

Aucune zone humide connue n’a été identifiée dans la bibliographie. La première zone humide 
connue est localisée en environ 700 m à l’Ouest et correspond aux bordures de la Garonne. 
 
En revanche, deux types d’habitats naturel identifiés dans l’aire d’étude au cours des inventaires de 
terrain sont caractéristiques des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par 
l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. 
Cet habitat figure en annexe II de l’arrêté listant les habitats naturels caractéristiques des zones 
humides. Il s’agit de la Végétation de bord des eaux (CCB : 53) et, par extension, de la Roselière 
(CCB : 53.11), présentent le long du canal traversant le cœur du campus de l’ENAP. 
 
Les zones humides floristiques représentent une surface totale d’environ 0,15 ha au sein de l’aire 
d’étude Toutefois, ces zones humides « critère floristique » ne sont pas présentes au sein de 
l’emprise du projet. 
 

 
Roselière © ETEN Environnement 
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Carte 5 : Zones humides connues dans la bibliographie 
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Carte 6 : Zones humides floristiques identifiées sur le site 
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II. 2.  La flore 

La flore du site est commune des zones anthropisées. Le tableau ci-dessous liste les espèces 
représentatives de l’aire d’étude. La liste complète des espèces recensées au cours des inventaires 
est présentée en annexe 3 (cf. Annexe 3 : liste des espèces de flore identifiées page 124). 
 

Tableau 5 : Liste des espèces représentatives du site 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut / Remarque 

Acer campestre Erable champêtre / 

Acer negundo Érable negundo,  Invasive avérée 

Agrostis capillaris Agrostide capillaire / 

Arrhenatherum elatius Fromental élevé, Ray-grass français / 

Bellis perennis Pâquerette / 

Cirsium arvense Cirse des champs, Chardon des champs / 

Cirsium vulgare Cirse commun / 

Clematis vitalba Clématite des haies, Herbe aux gueux / 

Convolvulus sepium Liset, Liseron des haies / 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin, Sanguine / 

Corylus avellana Noisetier, Avelinier / 

Crepis capillaris Crépide capillaire / 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré, Pied-de-poule / 

Daucus carota subsp. Carota Daucus carotte / 

Erigeron canadensis Conyze du Canada Invasive potentielle 

Fraxinus excelsior Frêne élevé, Frêne commun / 

Geranium molle Géranium à feuilles molles / 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée / 

Iris pseudacorus Iris des marais / 

Juncus effusus Jonc épars, Jonc diffus / 

Juncus inflexus Jonc glauque / 

Lamium purpureum Lamier pourpre / 

Medicago arabica Luzerne tachetée / 

Mentha aquatica Menthe aquatique / 

Phragmites australis Roseau commun / 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé / 

Plantago major Plantain majeur / 

Poa annua Pâturin annuel / 

Poa pratensis Pâturin des prés / 

Poa trivialis Pâturin commun / 

Populus tremula Tremble / 

Potentilla reptans Potentille rampante / 

Prunella vulgaris Brunelle commune / 

Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse / 

Ranunculus repens Renoncule rampante / 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia, Carouge Invasive avérée 

Rubus sp. Ronce / 

Rumex acetosa Oseille des prés / 

Senecio vulgaris Séneçon commun / 

Taraxacum officinale Pissenlit / 

Trifolium campestre Trèfle des champs / 

Trifolium dubium Petit Trèfle jaune / 

Trifolium pratense Trèfle des prés / 

Trifolium repens Trèfle rampant / 

Typha latifolia Massette à larges feuilles / 
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Les espèces patrimoniales 
L’analyse de la bibliographie et notamment de la base de données de l’Observatoire de Biodiversité 
(OBV) de la Nouvelle-Aquitaine indique la présence de plusieurs espèces végétales protégées dans le 
secteur d’étude (maille 5 km). Ces espèces étant principalement inféodées aux milieux secs, leurs 
présences sur le site sont donc à exclure. 
 
Par ailleurs, compte-tenu des milieux identifiés sur le site, les Lotiers hispide (Lotus hispidus) et grêle 
(Lotus angustissimus) ont été recherchés. Ces espèces n’ont pas été contactées au cours des 
prospections de terrain. 
 
Aucune espèce patrimoniale n’a été contactée au sein de l’aire d’étude. 

Les espèces invasives 
Plusieurs espèces dites invasives ont été observées au sein du périmètre d’étude au cours des 
inventaires de terrain. Il s’agit notamment du Robinier faux acacia (Robinia pseudoacacia L.), de 
l’Erable negundo (Acer negundo) et de la Vergerette du Canada (Erigeron canadensis.). 
 

Les arbres remarquables 
Plusieurs arbres remarquables ont été identifiés au sein de l’aire d’étude, plus particulièrement au 
niveau de Parc arboré. Il s’agit de diverses essences caducifoliées : Chêne, Frêne et Platane. Leur 
dimension ou leur âge leur confère un enjeu modéré. 
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II. 3.  Bioévaluation des habitats naturels et 
hiérarchisation des enjeux 

Les enjeux environnementaux de chacun des habitats identifiés au sein de l’aire d’étude sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 6 : Bioévaluation des habitats naturels et anthropiques 

Intitulé 
Code 

CORINE 
Biotope 

Code 
EUR28 / 
Natura 
2000 

Rareté 
Intérêt 

patrimonial 
Etat de 

conservation 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

Canal 22 / CC Modéré Bon Modérée Modéré 

Végétation de bord 
des eaux 

53 / CC Modéré Moyen Modérée Modéré 

Roselière 53.11 / C Modéré Bon Modérée Modéré 

Frênaie 41.3 / CC Modéré Dégradé Modérée Modéré 

Bosquet de feuillus 84.3 / CC Modéré Moyen Modérée Modéré 

Prairie mésophile 
fauchée 

38 / CC Faible Faible Faible Faible 

Parc arboré 85.11 / CC Faible Moyen Modérée Faible 

Friche 87.1 / CC Faible Faible Faible Faible 

Espace vert 85.4 / / / / / Très faible 

Terrain de sport 86 / / / / / Nul 

Zone urbanisée, route 
et chemin 

86 / / / / / Nul 

Rareté : Très commun (CC), Commun (C), Assez rare (AR), Rare (R), Très rare (RR) 
 

 
Les enjeux environnementaux au sein de l’aire d’étude sont nuls à modérés. Les enjeux les plus 
importants concernent les boisements, les milieux humides et les fossés. Les enjeux les plus faibles 
concernent les milieux communs et/ou fortement anthropisés.  
 
 
La Carte 7, page suivante, présente les enjeux relatifs aux habitats naturels et anthropiques. 
 
 



ENAP – AGEN - Dossier de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées APIJ 

  v06-02-2019 - Page 47 sur 155 

 
Carte 7 : Enjeux relatifs aux habitats naturels et anthropiques 
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II. 4.  Les espèces animales et leurs habitats 

La cartographie des espèces patrimoniales est présentée dans la Carte 8 page 58. 

II. 4. 1.  Les oiseaux 

L’avifaune de l’aire d’étude est commune au Lot-et-Garonne et aux secteurs anthropisés. Ainsi, les 
inventaires de terrain ont permis d’inventorier 27 espèces d’oiseaux au sein de l’aire d’étude ou à 
proximité (cf. Annexe 4 : liste des espèces de faune identifiées page 127). 
 
Parmi les 27 espèces inventoriées, 21 sont protégées au niveau national, 1 seule est listée en annexe 1 
de la Directive Oiseaux. 
 
Les espèces observées sur l’aire d’étude sont caractéristiques des urbanisés. Certaines espèces moins 
commensales de l’homme ont également été inventoriées. L’Engoulevent d’Europe a été contacté au 
chant au sommet de vieux frênes, toutefois il n’est pas susceptible de nicher au sein de l’aire d’étude.  

 

L’Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus) est présent sur l’ensemble de l’Europe en période de 
reproduction. L’Engoulevent est un migrateur transsaharien. L’hivernage a lieu en Afrique tropicale, de 
l’Ethiopie au Soudan jusqu’au sud du continent. En Aquitaine il est largement présent sur le plateau 
landais.  
 

 
Figure 6: Répartitions nationale et régionale de l’Engoulevent d’Europe 

Source : Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine. Nidification et présence hivernale. LPO/SEOF/MNHN. Delachaux et 
Niestlé ; Atlas des oiseaux nicheurs d’Aquitaine. LPO Aquitaine, Delachaux et Niestlé. 
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Le territoire de prédilection de l’Engoulevent est un espace semi ouvert, semi boisé, avec des zones 
buissonnantes et des parties de sol nu. Cette espèce nichant au sol a besoin d’un substrat sec, 
sablonneux ou pierreux, qui se réchauffe facilement le jour. Le sol doit être perméable ou bien ressuyé 
fin mai. L’Engoulevent s’installe dans les dunes stabilisées en cours de boisement, les friches, les landes 
et les coupes forestières. 

 

Deux individus chanteurs d’Engoulevent d’Europe ont été identifiés sur le site, dans les frênes au Sud et au 
centre du projet. Quelques grands arbres sont particulièrement favorables à l’utilisation par l’Engoulevent 
comme poste de chant. L’absence de milieu buissonnant, de hautes herbes et la tonte très régulière du site, 
rend ce dernier défavorable à la nidification. L’enjeu de cette espèce est modéré. 

 

 
Engoulevent d’Europe (hors site) © ETEN Environnement 

 

Pour l’avifaune commune, la végétation rivulaire du canal et les rares zones boisées présentent un enjeu 
faible. 

II. 4. 2.  Les reptiles 

Les inventaires de terrain ont permis d’inventorier une espèce de reptiles. Il s’agit du reptile le plus 
commun de France métropolitaine, le Lézard des murailles. Cette espèce est néanmoins strictement 
protégée sur le plan national et bénéficie d’une inscription en annexe IV de la directive « Habitats – 
Faune – Flore ». 
 
Le Lézard des murailles se rencontre en Europe, surtout à l’Ouest (France, Pyrénées) , dans la partie Sud 
(pays méditerranéens) et dans le centre (Alpes, Balkans). En Aquitaine, il est omniprésent. 
 
Il habite les vieux murs, les tas de pierres, les rochers, les carrières, les terrils, les souches et apprécie 
spécialement les rails ou les quais de gares peu fréquentés. Ce lézard est beaucoup plus urbain que les 
autres espèces. Il se nourrit d’araignées, de lépidoptères (papillons, chenilles, teignes), d’orthoptères 
(criquets, grillons), de vers de terre, de pucerons, de diptères (mouches), coléoptères et même et 
d’hyménoptères. L’accouplement a lieu au printemps, suivi de la ponte qui, selon les régions, intervient 
entre avril et juin. La durée de l’incubation est de quatre à onze semaines. 
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Figure 7: Répartitions nationale et régionale du Lézard des murailles 

Sources : Atlas des amphibiens et reptiles de France 2012. MNHN. ; Atlas des amphibiens et reptiles d’Aquitaine 2014 – Cistude 
Nature 

Le lézard des murailles a été contacté à de nombreuses reprises à proximité des bâtiments présents 
sur site. L’espèce appréciant les milieux anthropisés et étant omniprésente, l’enjeu associé est 
négligeable. 

II. 4. 3.  Les amphibiens 

Les inventaires des amphibiens ont permis d’inventorier une espèce : la Grenouille « verte ». 
 
Le complexe des Grenouilles vertes regroupe en fait plusieurs taxons difficilement différenciables. En 
France la Grenouille rieuse et la Grenouille de Lessona sont globalement présentes partout sauf dans le 
Sud ou cette dernière est remplacée par la Grenouille de Perez. Globalement les populations de 
Grenouilles vertes sont en déclin, ce qui coïncide avec l’introduction des Ecrevisses de Louisiane et de la 
Grenouille taureau. Les Grenouilles vertes souffrent également de la pollution des eaux et des actions de 
drainage. 
 
Les Grenouilles vertes occupent tous types de plan d’eau, préférentiellement stagnant et eutrophes, 
même poissonneux. La Grenouille rieuse préférera les grands plans d’eau (gravières, étangs) aux mares 
et abreuvoirs prisés par la Grenouille de Lessona. Actives de jour comme de nuit, elles s’observent 
facilement aux abords de tous types de plans d’eau mais se déplacent aussi hors de l’eau (surtout la 
nuit). 



ENAP – AGEN - Dossier de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées APIJ 

  v06-02-2019 - Page 51 sur 155 

 
Figure 8: Répartitions nationale et régionale des Grenouilles vertes 

Sources : Atlas des amphibiens et reptiles de France 2012. MNHN. ; Atlas des amphibiens et reptiles d’Aquitaine 2014 – Cistude 
Nature 

Les grenouilles vertes ont été entendues lors des prospections nocturnes à plusieurs emplacements au 
sein du canal qui traverse le site. L’espèce y réalise l’ensemble de son cycle de vie. L’enjeu est fort pour 
le canal et la végétation qui le borde. 

II. 4. 4.  Les mammifères (hors chiroptères) 

La campagne de terrain réalisée dans le cadre de la présente étude a révélé la présence de 2 espèces de 
mammifères terrestres relativement communs à l’échelle locale, utilisant le site pour le transit, 
l’alimentation et/ou le refuge. Si le Lapin de Garenne n’est pas protégé, le Hérisson d’Europe est 
protégé à l’échelle nationale. 
 
Le Hérisson d’Europe est rencontré dans tout l’Ouest de l’Europe. En Aquitaine, l’espèce a été observée 
dans toute la région. C’est autour des villes qu’il est le plus souvent observé à la fois parce que le milieu 
lui convient (zones pavillonnaires avec jardins) que parce que, écrasé, il est alors visible.  
 
Si l’espèce peut être rencontrée dans tous les biotopes, son habitat de prédilection est constitué par des 
habitats diversifiés où cultures, prairies surtout, petits bois, haies et jardins se mêlent. L’habitat idéal est 
une zone de prairies en bordure de bosquets ou forêts, avec des friches peu denses, des haies, des 
pâtures avec bétail où l’animal va trouver à la fois ses quartiers d’hiver (zones denses et fourrées où les 
individus installent leur nid) et, dès son réveil printanier, des zones d’alimentation. Des bosquets, haies 
ou tas de bois lui fourniront des abris secondaires à proximité de ses zones d’alimentation estivale 
 
Le Hérisson est une espèce nocturne et hibernante. Le Hérisson présente un régime alimentaire 
omnivore à dominante carnivore. Vers de terre, insectes (coléoptères, fourmis…), escargots, limaces, 
voire petits rongeurs, amphibiens ou reptiles trouvés dans des trous sont consommés au gré des 
rencontres. Les principaux facteurs de mortalité sont en zone semi-urbaine la mortalité routière, voire 
les intoxications par produits toxiques dans les jardins (même si ce facteur a diminué suite aux 
changements de comportement des gens. Localement le Hérisson fait encore l’objet de prélèvements 
illégaux dans la nature pour être consommé. 
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Figure 9: Répartitions régionale du Hérisson d’Europe 

Source : Atlas des Mammifères sauvages d’Aquitaine, Tome 6 : Les Rongeurs, les erinacéomorphes et les soricomorphes. 2015 – 
Cistude Nature, LPO 

 

Deux individus de hérisson d’Europe ont été observés en alimentation lors d’une prospection nocturne 
dans la partie boisée au Sud du site. Les hérissons utilisent le site pour l’alimentation et possiblement 
pour la reproduction même si le manque d’abris réduit les zones de refuge diurne potentielles. L’enjeu 
pour le milieu associé à l’espèce est modéré. 

II. 4. 5.  Les chiroptères 

Quatre espèces de chiroptères ont été inventoriées au sein de l’aire d’étude. Il s’agit du Murin à oreilles 
échancrées, de l’Oreillard roux, du Petit rhinolophe et de la Pipistrelle de Kuhl. Elles sont toutes 
protégées au niveau national. Le Murin et le Petit rhinolophe sont de plus inscrits aux Annexes II et IV de 
la directive Habitats. L’Oreillard roux et la Pipistrelle de Kuhl sont inscrits à l’Annexe II de la directive 
Habitats.  
 
L’aire de répartition du Murin à oreilles échancrées couvre l’ensemble de l’Europe au Sud de la Hollande 
et de la Pologne. En France, l’espèce est presque partout présente. Typique des plaines et de la basse 
montagne, le Vespertilion à oreilles échancrées se rencontre à proximité des agglomérations avec des 
parcs, des jardins, de l’eau en abondance, et proche des paysages karstiques. En Aquitaine, les gîtes se 
trouvent dans de vastes combles d’églises, de châteaux, de moulins ou autres bâtiments ruraux 
traditionnels.  
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Figure 10: Répartitions nationale et régionale du Murin à oreilles échancrées 

Sources : Atlas des Mammifères sauvages d’Aquitaine, Tome4 : Les Chiroptères 2015 – Cistude Nature, LPO ; Les Chauves-souris 
de France, Belgique, Luxembourg et Suiss. MNHN
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L’Oreillard roux est présent à travers toute l’Europe. En France, l’espèce est présente sur l’ensemble du 
territoire. Sans avoir une répartition homogène, l’Oreillard roux semble assez commun dans la plupart 
des départements. L’Oreillard roux occupe une large gamme d’habitats en Aquitaine. Il s’observe dans 
tout type de milieu forestier des coteaux boisés du nord de la Dordogne aux airiaux du massif landais en 
passant par les coteaux béarnais jusqu’à l’étage montagnard dans les Pyrénées. Les gîtes utilisés sont le 
plus souvent arboricoles et plus rarement anthropophiles. En période estivale, l’espèe est observée dans  
des bâtiments abandonnés, des églises et des fissures de pont. Espèce forestière, elle peut exploiter les 
arbres isolés ainsi que tout types de forêts même si elle semble moins fréquente dans les monocultures 
de résineux. L’Oreillard roux apprécie les forêts très stratifiées et les sous-bois encombrés. De manière 
générale, les milieux qui lui sont le plus favorables sont les transitions entre une forêt et un autre habitat 
en paysage hétérogène. 

 

 
Figure 11: Répartitions nationale et régionale de l’Oreillard roux 

Sources : Atlas des Mammifères sauvages d’Aquitaine, Tome4 : Les Chiroptères 2015 – Cistude Nature, LPO ; Les Chauves-souris 
de France, Belgique, Luxembourg et Suiss. MNHN 
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Le Petit rhinolophe est une espèce très répandue. En France, le Petit rhinolophe est régulier et assez 
commun dans la moitié Sud du pays, se raréfiant considérablement en remontant vers le Nord où il peut 
être très rare. Le Petit rhinolophe utilise une large gamme de gîtes en Aquitaine. En hiver, la quasi-
totalité des observations sont réalisées en milieu souterrain. En période estivale, les colonies s’observent 
exclusivement dans des bâtiments, aussi bien dans les combles d’une église, d’une grange ou d’une 
habitation traditionnelle. Les vides sanitaires et chaufferies sont aussi utilisés.  
 

 

 
Figure 12: Répartitions nationale et régionale du Petit rhinolophe 

Sources : Atlas des Mammifères sauvages d’Aquitaine, Tome4 : Les Chiroptères 2015 – Cistude Nature, LPO ; Les Chauves-souris 
de France, Belgique, Luxembourg et Suiss. MNHN 
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La Pipistrelle de Kuhl se trouve tout autour du bassin méditerranéen et dans l’Ouest de l’Asie, jusqu’au 
Pakistan et à la limite de l’Inde. En Europe occidentale, elle remonte au Nord tout le long de la côte 
Atlantique. Elle se trouve habituellement dans le Sud de la France. Elle est abondante sur la partie Ouest 
de l’Aquitaine, la Dordogne et le Lot-et-Garonne semblent moins attractifs. La Pipistrelle de Kuhl 
fréquente les milieux anthropisés, les zones sèches à végétation pauvre, à proximité des rivières ou des 
falaises et occupe aussi les paysages agricoles, les milieux humides et les forêts de basse altitude. Pour la 
chasse, elle prospecte aussi bien les espaces ouverts que boisés, les zones humides et montre une nette 
attirance pour les zones urbaines avec parcs, jardins et éclairages publics. Pour hiberner, elle s’installe 
préférentiellement dans des anfractuosités des bâtiments frais où elle peut se mêler à des essaims 
d’autres espèces de Pipistrelles. Elle colonise parfois les caves et les fissures de falaise. Les colonies de 
mise-bas occupent préférentiellement les bâtiments et s’insinuent dans tous types d’anfractuosités 
(fissures, volets, linteaux…), et occupent plus rarement une cavité arboricole ou une écorce décollée. 
 

 

 
Figure 13: Répartitions nationale et régionale de la Pipistrelle de Kuhl 

Sources : Atlas des Mammifères sauvages d’Aquitaine, Tome4 : Les Chiroptères 2015 – Cistude Nature, LPO ; Les Chauves-souris 
de France, Belgique, Luxembourg et Suiss. MNHN 
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Ces espèces ont été contactées en écoute active grâce à un dispositif d’écoute hétérodyne (BatBox). 
Toutes ont été contactées dans la zone boisée au Sud de l’emprise. Cette zone est utilisée pour le 
transit et l’alimentation. Si aucun gîte n’a été mis en évidence, certains arbres, en particulier un vieux 
chêne, sont susceptibles d’accueillir des individus en journée pendant la période estivale. Aucun 
individu n’a été contacté survolant le canal, pourtant ce milieu est favorable à l’alimentation.  
L’enjeu de la zone boisée et du canal est modéré pour les chiroptères. L’enjeu est fort pour le vieux 
chêne et la végétation proche. 

II. 4. 6.  Les insectes 

Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 8 espèces de Lépidoptères. 
 
Toutes les espèces de Lépidoptères sont communes. La majorité de ces espèces a été contacté dans la 
friche herbacée au Nord de l’emprise (près du parking à l’extérieur de l’ENAP), la faible diversité 
spécifique s’explique par la gestion intense de la végétation au sein de l’école :  

- tonte des pelouses fréquentes (faible développement de plantes à fleurs) ; 
- absence de milieux buissonnants ; 
- faible présence d’arbustes fleuris. 

 
L’enjeu pour les populations d’insectes est très faible. 

II. 4. 7.  Les poissons 

Le canal traversant le site abrite des poissons dont les espèces n’ont pas été identifiées. La nature du 
milieu est incompatible avec la présence et la reproduction d’une espèce protégée ou patrimoniale. 
 
L’enjeu pour les populations de poisson est nul. 
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Carte 8 : Points de contact et habitats de la faune patrimoniale 
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Carte 9 : Enjeux associés aux habitats de la faune patrimoniale 
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II. 5.  Fonctionnement écologique du site  
L’urbanisation et les infrastructures périphériques limitent fortement les déplacements des espèces animales avec les autres milieux situés dans la région. Ainsi le site est isolé des flux d’espèces.  

 
Carte 10 : Fonctionnalités écologiques 
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Par la nature fortement fragmentée des milieux naturels à proximité et sur le site, seule l’avifaune est susceptible d’emprunter le site pour ses déplacements. De plus, les flux d’espèces se cantonnent aux environnements immédiats au 
site pour les micromammifères.  

 
Carte 11 : Flux d’espèces internes au site 
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III.  Synthèse des enjeux 

Les enjeux concernant les milieux naturels sont localisés : 
 

- au niveau du canal, avec la présence de zones humides critère floristique en bordure, ainsi 
que des habitats d’amphibiens et de plusieurs espèces communes mais néanmoins 
protégées concernant les oiseaux ; 

 
- au niveau du boisement au Sud, avec la présence d’arbres remarquables pouvant servir de 

gites pour les chauves-souris et d’habitat du Hérisson d’Europe ; 
 

- Au niveau des bosquets épars au Sud et au centre. 
 
 
 
Les enjeux sont présentés sur la carte page suivante. 
 



ENAP – AGEN - Dossier de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées APIJ 

  v06-02-2019 - Page 63 sur 155 

 

Carte 12 : Synthèse des enjeux sur les milieux naturels 

N.B. : L’arbre remarquable – refuge estival potentiel (en rouge sur la carte) - sera abattu pour des questions de sécurité compte tenu de l’état sanitaire de son état sanitaire et de sa dangerosité (cf. Annexe 6 : Expertise sanitaire des 
arbres et  page 129). 
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I.  Analyse des impacts bruts du projet 

I. 1.  Impacts en phase travaux 

Note important pour l’analyse des impacts en phase travaux : Compte tenu du maintien de 
l’ouverture de l’école, les travaux des bâtiments se limiteront au plus près à l’emprise projet. 

I. 1. 1.  Impacts sur les habitats naturels 

La carte page suivante présente les impacts sur les habitats naturels. 
 
Le projet prévu en phase 1 et 3 impacte uniquement des espaces verts et des secteurs urbanisés 
présentant des enjeux très faibles sur une surface de : 

- 0,2 ha d’espaces verts (Code Corine Biotope 85.4) – soit 3% des espaces verts présents sur 
l’aire d’étude ; 

- 0,25 de zones déjà urbanisées (Code Corine Biotope : 86). 
 
La phase 2 du projet va impacter 0,5 ha de parcelles boisées (Code Corine Biotope : 85.1), de Frênaie 
(Code Corine Biotope : 41.3), et d’espaces verts (Code Corine Biotope 85.4) présentant des enjeux 
faibles à modérés – soit 52% des milieux boisés présents sur l’aire d’étude. 
 
Les projets de parkings complémentaires vont quant à eux impacter des milieux à enjeu faible : 

- 0,4 ha de prairie mésophile (Code Corine Biotope : 38.2) (parking Nord) – soit 34% des 
prairies mésophiles présentes sur l’aire d’étude ; 

- 0,4 ha d’espaces verts (Code Corine Biotope : 85.4) (parking Sud) – soit 7% des espaces verts 
présents sur l’aire d’étude. 

 

Le projet d’extension étant localisé en zone urbaine sur des habitats anthropisés, l’impact sur les 
habitats naturels est faible. 

I. 1. 2.  Impacts sur les zones humides 

Les inventaires de terrain ont permis de mettre en évidence des zones humides « critère 
floristique ». Ces zones humides sont localisées en bordure de canal et ne sont ainsi pas impactées 
par le projet. 
 

L’impact du projet sur les zones humides est nul. 

I. 1. 3.  Impacts sur la flore 

La flore du site est commune des zones anthropisées. Aucune espère protégée ou patrimoniale n’a 
été identifiée. Le projet n’impactera ainsi que des espèces communes. A noter néanmoins l’impact 
du projet (phase 2) sur 2 arbres remarquables : un platane et un chêne. 
Trois espèces invasives ont été identifiées (Erable négundo, Robinier faux-acacia et Vergerette du 
Canada) : il existe ainsi un risque de propagation des espèces invasives en phase travaux. 
 

L’impact en phase travaux sur la flore est faible, avec un risque de propagation d’espèces invasives. 
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Carte 13 : Impacts sur les habitats naturels 
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I. 1. 4.  Impacts sur les habitats d’espèces de faune 

La carte page suivante présente les impacts sur les habitats d’espèces. 
 
Aucune espèce patrimoniale n’a été identifiée au droit des projets de parking, de la phase 1 et de la 
phase 3. Les espèces présentes font partie de la biodiversité commune, fortement limitée par 
l’entretien des espaces verts. 
 
La phase 2 impacte quant à elle 0,5 ha de boisements et bosquets de feuillus correspondant à des 
secteurs de Perchoirs à Engoulevent d’Europe, de milieu de chasse de chiroptères (Murin à oreilles 
échancrées, de l’Oreillard roux, du Petit rhinolophe et de la Pipistrelle de Kuhl) et d’habitat du 
Hérisson d’Europe. Cet impact est important compte tenu de la localisation en contexte urbain du 
projet et devant le peu d’habitat disponible pour ces espèces aux alentours. 
 

L’impact du projet sur les habitats d’espèce est faible pour l’ensemble des phases, hormis pour la 
phase 2 où l’impact est modéré. 

I. 1. 5.  Perturbation des activités vitales des espèces 

Tout chantier est source de pollution : 
-  Visuelle : les émissions lumineuses perturbent les animaux dans leur déplacement, 
-  Auditive : les déplacements d’engins de chantier, le défrichement, les déplacements de 

matériaux, l’utilisation d’outils bruyants… sont des sources de dérangement de la faune. 
 
Les espèces peuvent donc être perturbées : 

-  Dans leur déplacement en quête de nourriture, 
-  Dans leur phase de repos (oiseaux en particulier), 
-  Dans leur phase de reproduction. 

 
Le projet est localisé en contexte urbain, à proximité de voies départementales (RD305, RD17) et 
nationales (RN21). Le bruit environnant est ainsi important (cf. Annexe 5 : Bruit environnant page 
128). L’éclairage est omniprésent (présence de lampadaires). Le chantier génèrera des nuisances, 
mais il s’intègre d’ores et déjà dans un contexte où les nuisances visuelles et sonores règnent de 
façon quasiment permanente. Les espèces locales se sont donc acclimatées à ce type de nuisances. 
 

L’impact du projet sur les activités vitales des espèces est ainsi faible au regard de l’existant. 
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Carte 14 : Impacts sur les habitats d’espèces 
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I. 1. 6.  Risque de mortalité d’individus 

Les travaux sont susceptibles d’entraîner une mortalité directe d’individus des espèces ayant de 
faibles capacités de fuite. 
Ainsi, les espèces les plus sujettes au risque de mortalité directe des individus sont les suivantes : 

- l’entomofaune et les reptiles ayant des capacités de fuite réduites ; 
- les amphibiens et le Hérisson ayant également de faibles capacités de fuite et utilisant de 

nombreux éléments (bois, pierre, etc…) pour le refuge ; 
- et de façon générale, toutes les espèces durant les périodes de reproduction. 

 

Compte tenu des espèces présentes et de l’entretien des milieux ouverts (tonte régulière des 
espaces verts et prairies), le risque est faible pour l’entomofaune et les reptiles. Concernant les 
amphibiens, et leur localisation au regard du projet, ce risque est faible. Il est en revanche plus 
important pour le Hérisson et les oiseaux communs qui verront leurs habitats impactés. 

I. 2.  Impacts en phase exploitation 

En phase exploitation, le site étant localisé en secteur urbain, au sein de l’école existante, aucun 
impact complémentaire n’est à prévoir, hormis un léger sur-piétinement des espaces verts lié à 
l’augmentation de la capacité de l’école et donc de la fréquentation. 
 
Les eaux pluviales et usées seront rejetées dans les réseaux communaux suffisamment 
dimensionnés. 
 
Le projet (bâtiment d’hébergement et d’enseignement) générera des émissions lumineuses 
semblables à celles de son environnement actuel lié aux fenêtres (éclairage interne), aux 
lampadaires… 
 

L’impact en phase exploitation est non significatif. 

 
 



ENAP – AGEN - Dossier de demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées APIJ 

  v06-02-2019 - Page 70 sur 155 

II.  Proposition de mesures d’évitement et de 
réduction 

II. 1.  Mesure d’évitement 

Compte tenu du contexte anthropisé du site et des nécessités de fonctionnement, aucune mesure 
d’évitement n’a pu être mise en œuvre. 

II. 2.  Mesures de réduction 

II. 2. 1.  MR1 : Evitement du bosquet le plus à l’Est au niveau du 
parking Sud 

Dans un premier temps, l’évitement des 3 bosquets a été envisagé. Néanmoins compte tenu de la 
configuration du site, de la nécessité de réaliser un nombre de places de parking suffisant, de l’enjeu 
écologique faible de ces bosquets et l’absence de flux majeurs pour la faune (bosquets enclavés 
entre un parking existant et la route départementale au Sud), il a été retenu de conserver le bosquet 
le plus à l’Est. 
 

 
Figure 14 : Evitement du bosquet à l’Est dans le cadre du parking Sud 

 

Cette mesure permettant de conserver des arbres pour accueillir la biodiversité commune. 

II. 2. 2.  MR2 : Clôture des travaux 

En phase chantier, il existe toujours un risque d’altération des habitats naturels et de la flore aux 
abords immédiats du projet. Une clôture de type HERAS sera mise en œuvre autour de la zone des 
travaux. Cette clôture permettra également d’assurer la sécurité des élèves de l’école. 
 

Evitement du bosquet 
le plus à l’Est 
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Cette mesure permettra de limiter les incidences sur les habitats adjacents, et notamment les 
bosquets au niveau du parking Sud et les arbres conservés au niveau de la phase 2. 

II. 2. 3.  MR3 : Phasage des travaux 

Afin de limiter l’impact sur les activités vitales des espèces, le maître d’ouvrage privilégiera la 
réalisation des travaux d’envergure (défrichement, terrassement, nivellement, etc…) hors période 
d’activité maximale de la faune. 
Les espèces de faune concernées sont essentiellement les oiseaux, le Hérisson d’Europe et les 
Chauves-souris (en chasse), qui sont localisés au niveau des bosquets et boisements. 
 
Les périodes principales de sensibilité pour ces espèces sont présentées ci-dessous : 
 

Tableau 7 : Périodes principales de sensibilité des espèces présentes sur le site 

Espèces J F M A M J J A S O N D 

Avifaune   Reproduction     

Hérisson d’Europe Hibernation   Reproduction   Hibernation 

Chiroptères 
Gites 
hivernaux 

  Gîtes estivaux   Gites 
hivernaux 

 
Compte tenu des activités vitales des espèces et des travaux prévus, les travaux de déboisement / 
débroussaillage et dessouchage seront réalisés en septembre octobre.  
Les travaux de terrassement seront réalisés préférentiellement entre octobre et février sur la tranche 
2 et le parking Sud. 
Si le besoin d’abattage d’arbres intervient en dehors ces périodes, un écologue expertisera 
préalablement les arbres concernés afin d’identifier les espèces présentes et de proposer des 
mesures complémentaires le cas échéant. L’expertise sera transmise aux services de l’Etat pour 
validation préalable. 
 
Compte tenu de l’absence d’enjeu sur le reste du site, aucun phasage n’est prévu pour les tranches 1 
et 3 et le parking Nord. 
 

Cette mesure permettra de limiter les perturbations des activités vitales des espèces et le risque de 
mortalité. 

II. 2. 4.  MR4 : Mise en place d’une charte « chantier faible 
nuisance » 

Le maître d’ouvrage prévoit de mettre en place une charte « chantier faible nuisance » (cf. Annexe 1 : 
Charte chantier faible nuisance page 89). En outre, le suivi du chantier par un écologue permettra de 
vérifier la bonne mise en œuvre des mesures présentées. 
 

Cette mesure permet de limiter les incidences sur les habitats naturels et les habitats d’espèce 
présents à proximité des travaux. 
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II. 2. 5.  MR5 : Mesures de lutte contre les espèces invasives en 
phase chantier 

Les chantiers, par les remaniements qu’ils entraînent, sont propices au développement d’adventices 
et à la prolifération de plantes envahissantes. Les engins de chantiers sont des vecteurs de 
propagation de ces espèces (transport de terre végétale, déplacements des véhicules sur de longs 
trajets…). La prolifération des espèces invasives produit des changements significatifs de 
composition, de structure et/ou de fonctionnement des écosystèmes. 
Afin d’éviter le développement de plantes envahissantes sur le site et hors site, l’entreprise 
mandatée devra impérativement nettoyer l’ensemble des véhicules utilisés avant d’intervenir sur le 
site, et ce dans des lieux spécialisés. Compte tenu des espèces envahissantes présentes sur le site, 
toutes opérations de remblais seront effectuées avec des déblais du site, et inversement, si 
nécessaire. 
 

Cette mesure permet de réduire le risque de propagation d’espèces invasives. 

II. 2. 6.  MR6 : Maintien au maximum des arbres présents en 
bordure du projet 

Dans le cadre de la conception du projet, le maitre d’ouvrage a identifié le secteur d’implantation de 
la phase 2 comme un secteur où les arbres périphériques devront être préservés (cf. vert ci-dessous). 
Afin de garantir la sécurité des élèves, le maître d’ouvrage a également fait réaliser une étude 
phytosanitaire pour identifier les arbres pouvant présenter un danger (cf. Annexe 6 : Expertise 
sanitaire des arbres et abattage page 129). 
 
 

 
Figure 15 : Préservation des arbres périphériques 

 
Initialement, il était envisagé de conserver les arbres présents au Nord et à l’Ouest, soit 9 arbres au 
total. Néanmoins, les arbres à proximité des hébergements souvent difficile à pérenniser dans le 
temps. Ainsi, il a été retenu de préserver 5 arbres (cf. arbres numérotés 1, 2, 3, 30, 31 page suivante). 
 

Cette mesure permet de réduire l’incidence sur les habitats d’espèces impactés par la phase 2. 
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Figure 16 : Implantation de la phase 2 (en vert) au regard des arbres existants (carrés : les carrés rouges étant 

les arbres à abattre pour des raisons sanitaires) : préservation de 5 arbres au Nord 

II. 2. 7.  MR7 : Conservation et vieillissement des arbres sur 
l’ensemble du site 

Afin de réduire l’incidence sur les espèces liées aux arbres et de conserver un maillage arboré 
constituant des espaces relais de la Trame verte au sein d’un contexte urbain, le maitre d’ouvrage 
s’engage à conserver et faire vieillir l’ensemble des arbres présents sur le site (hors espèces 
invasives), et en particulier le Frêne au Nord du site présentant un enjeu (cf. Carte 9 : Enjeux associés 
aux habitats de la faune patrimoniale page 59, ainsi que les linéaires boisés identifiés comme 
favorables aux flux biologiques (cf. Carte 11 : Flux d’espèces internes au site page 61). Seuls les 
arbres présentant un danger pour la sécurité des élèves, préalablement identifiés par un 
professionnel de l’état sanitaire des arbres, pourront être abattus. 
 

Cette mesure permet de réduire l’incidence sur les habitats d’espèces impactés par la phase 2. 
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II. 2. 8.  MR8 : Gestion extensive des milieux herbacés 

Afin de favoriser la biodiversité commune, une gestion extensive sera mise en œuvre au sein de 
l’école. Il s’agira de procéder à une seule fauche tardive par an (entre septembre et février) : 

- d’une bande de part et d’autre du canal (absence de gestion tel qu’actuellement maintenu 
sur les berges immédiates) ; 

- de l’espace vert au Sud-Est du canal (cf. ci-dessous). 
 

 
Figure 17 : Secteur de gestion différenciée (en jaune ci-dessus) 

 

Cette mesure permettra de favoriser la biodiversité commune, en particulier les insectes, et d’offrir 
ainsi des zones de chasse pour les Chauves-souris, sur une surface de plus d’1 hectare. 
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III.  Effets attendus des mesures mises en œuvre 

 
Le tableau ci-dessous présente les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures. 
 

Tableau 8 : Analyse synthétique des impacts du projet et des mesures préconisées 

Elément 
impacté 

Caractéristique de l’impact 
Importance 
de l’impact 

brut 
Mesures de réduction 

Impact 
résiduel 

Habitats 
naturels 

Phase 1 et 3 :  
- 0,2 ha d’espaces verts (CCB : 85.4) ; 
- 0,25 de zones déjà urbanisées (CCB : 86). 

Parkings complémentaires : 
- 0,4 ha de prairie mésophile (CCB : 38.2) (parking 

Nord) ; 
- 0,4 ha d’espaces verts (CCB : 85.4) et bosquets 

(parking Sud). 

Faible 

MR1 : Evitement du bosquet le plus à l’Est 
au niveau du parking Sud 
MR2 : Clôture des travaux 
MR4 : Mise en place d’une charte « chantier 
faible nuisance » 
MR8 : Gestion extensive des milieux 
herbacés 

Faible 

Phase 2 : 0,5 ha de parcelles boisées (CCB : 85.1), de Frênaie 
(CCB : 41.3), et d’espaces verts (CCB 85.4) 

Modéré 
MR6 : Maintien au maximum des arbres 
présents en bordure du projet 

Modéré 

Zones humides Impacts sur les zones humides (critère floristique) Nul / Nul 

Flore 

Impact sur la flore commune (aucune espèce protégée ou 
patrimoniale) 

Faible 
MR2 : Clôture des travaux 
MR4 : Mise en place d’une charte « chantier 
faible nuisance » 

Faible 

Risque de propagation d’espèces exotiques envahissantes Modéré 
MR5 : Mesures de lutte contre les espèces 
invasives  

Faible 

Habitats 
d’espèces 

Phase 1 et 3, parking Nord : impact sur la biodiversité 
commune 

Faible 

MR4 : Mise en place d’une charte « chantier 
faible nuisance » 
MR8 : Gestion extensive des milieux 
herbacés 

Faible 

Parking Sud : impacts sur la biodiversité commune et la 
faune patrimoniale au niveau des bosquets 

Modéré 
MR1 : Evitement du bosquet le plus à l’Est 
au niveau du parking Sud 

Faible 
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Elément 
impacté 

Caractéristique de l’impact 
Importance 
de l’impact 

brut 
Mesures de réduction 

Impact 
résiduel 

MR4 : Mise en place d’une charte « chantier 
faible nuisance » 
MR7 : Conservation et vieillissement des 
arbres sur l’ensemble du site 

Phase 2 : impacts sur la biodiversité commune et la faune 
patrimoniale : habitat du Hérisson d’Europe, perchoir à 
Engoulevent d’Europe, zone de chasse des chiroptères 

Modéré 

MR6 : Maintien au maximum des arbres 
présents en bordure du projet 
MR7 : Conservation et vieillissement des 
arbres sur l’ensemble du site 
MR8 : Gestion extensive des milieux 
herbacés 

Modéré 

Perturbation 
des activités 
vitales des 
espèces 

Influence du chantier sur le cycle biologique des espèces 
concernant les phases 1, 3 et le parking Nord 

Faible / Faible 

Influence du chantier sur le cycle biologique des espèces 
concernant la phase 2 et le parking Sud 

Modéré MR3 : Phasage des travaux Faible 

Fonctionnalités 
écologiques 

Impact sur les corridors biologique des espèces Très faible / Très faible 

 
Compte tenu des impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, la mise en œuvre de mesures compensatoires est 
nécessaire. Ces mesures sont présentées ci-après. 
 
Compte tenu des enjeux et des impacts résiduels liés au projet, seule la phase 2 est concernée par la demande de dérogation pour destruction d’habitats 
d’espèces protégées. 
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IV.  Espèces concernées par la demande de 
dérogation pour destruction d’espèce ou 

d’habitat d’espèce protégée 

Seule les espèces subissant une incidence significative du projet après mise en œuvre des mesures 
d’évitement et de réduction ou de mortalité dans le cadre du chantier sont concernée par la 
demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées. 
Suite à la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction et après évaluation des impacts 
résiduels, la liste des espèces concernées par la demande de dérogation est présentée ci-dessous. 
 

Tableau 9 : Liste des espèces protégées identifiées sur l’aire d’étude 

Nom scientifique Nom commun 
Espèce concernée par la 
demande de dérogation 

Argument 

Motacilla alba  Bergeronnette grise  Oui Risque de mortalité 

Buteo buteo  Buse variable  Non Survol uniquement 

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant  Oui 

Risque de mortalité 
Destruction des 
bosquets et des 

arbres 

Caprimulgus europaeus  Engoulevent d'Europe  Non Evitement 

Larus michahellis  Goéland leucophée  Non Survol uniquement 

Certhia brachydactyla  Grimpereau des jardins  Oui 

Risque de mortalité 
Destruction des 
bosquets et des 

arbres 

Ardea cinerea  Héron cendré  Non Survol uniquement 

Hirundo rustica  Hirondelle rustique,  Non Survol uniquement 

Hippolais polyglotta  Hypolaïs polyglotte  Non Evitement 

Apus apus  Martinet noir  Non Survol uniquement 

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue  Oui 

Risque de mortalité 
Destruction des 
bosquets et des 

arbres 

Parus major  Mésange charbonnière  Oui 

Lophophanes cristatus  Mésange huppée  Oui 

Periparus ater  Mésange noire  Oui 

Passer domesticus  Moineau domestique  Oui 

Columba livia  Pigeon biset  Oui 

Fringilla coelebs  Pinson des arbres  Oui 

Erithacus rubecula  Rougegorge familier  Oui 

Phoenicurus ochruros  Rougequeue noir  Oui 

Streptopelia decaocto  Tourterelle turque  Oui 

Chloris chloris  Verdier d'Europe  Oui 

Pelophylax sp. Grenouilles vertes Non Evitement 

Podarcis muralis  Lézard des murailles  Oui Risque de mortalité 

Erinaceus europaeus  Hérisson d'Europe  Oui 

Risque de mortalité 
Destruction des 
bosquets et des 

arbres 

Myotis emarginatus  
Murin à oreilles 
échancrées  

Oui 

Plecotus auritus  Oreillard roux  Oui 

Rhinolophus 
hipposideros  

Petit rhinolophe  Oui 

Pipistrellus kuhlii  Pipistrelle de Kuhl  Oui 
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V.  Mesures compensatoires 

V. 1.  MC1 : Création d’un gite à Hérisson 

Afin de compenser la perte d’habitat pour le Hérisson d’Europe, un gite artificiel sera créé. 
Le hérisson n'est pas très exigeant. Une simple caisse retournée, recouverte de feuilles, avec une 
entrée de 10 cm de côté suffit à l'accueillir. 
Ce gite sera installé à l'abri des vents dominants, de l'ensoleillement direct et de la pluie (sous une 
haie, contre un mur), l'entrée orientée si possible au sud-est, le long des arbres conservés dans le 
cadre de la phase 2, à proximité immédiate de son habitat impacté. 
 

 
Figure 18 : Localisation du gite à Hérisson au sein des arbres périphériques à la phase 3 (en vert ci-dessus) 

V. 2.  MC2 : Mise en place d’un gite artificiel à 
Chiroptères 

Afin de compenser l’abattage du vieux Chêne pour des raisons sanitaires, le maitre d’ouvrage 
s’engage à installer un gite arboricole à Chiroptères, permettant ainsi le gîte des espèces à affinités 
arboricoles ou des espèces plus ubiquistes. 
 

Ce gite sera installé le long des arbres conservés dans le cadre de la phase 2. 
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Gîte arboricole artificiel (Source : WILDCARE) 

V. 3.  MC3 : Plantations d’arbres pour la biodiversité 
commune 

Dans le cadre du projet et notamment de la phase 2, 37 arbres seront impactés, dont 4 à abattre 
pour des raisons sanitaires (cf. figure page suivante et Annexe 6 : Expertise sanitaire des arbres et 
abattage page 129). 
 
Le maitre d’ouvrage s’engage à replanter 37 arbres de haut jet (essences : Chêne pédonculé ou 
pubescent, de Platane, Frêne - les autres essences ornementales ou exotiques seront bannies) pour 
compenser cette destruction. 
 
Les secteurs pressentis pour cette replantation sont localisés (cf. figure page suivante) : 

- Au Nord de la phase 2 ; 
- Sur les pourtours Ouest de l’Ecole. 

 
Sur le pourtour Ouest, la replantation sera réalisée préalablement au début du déboisement de la 
phase 2 sous réserve d’obtenir les autorisations avant l’automne 2019. Dans le cas contraire, la 
replantation sera réalisée à la période favorable dans l’année suivant le début des travaux de phase 
2. 
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Figure 19 : Localisation des plantations d’arbres 

 

Secteurs de plantations d’arbres 
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VI.  Mesures d’accompagnement 

VI. 1.  MA1 : Sensibilisation du gestionnaire du site 

Dans le cadre de la réalisation du projet, et devant les enjeux identifiés, une réunion de 
sensibilisation du gestionnaire du site sera réalisée afin de lui présenter : 

- les enjeux identifiés ; 
- les bonnes pratiques de gestion à mettre en œuvre, et notamment la gestion différenciée 

prévue en MR8 (cf. MR8 : Gestion extensive des milieux herbacés page 74). 
 
Une fiche des bonnes pratiques de gestion sera transmise au gestionnaire lors de cette réunion pour 
lui permettre d’avoir un support pédagogique pour la bonne prise en compte des enjeux. 

VI. 2.  MA2 : Suivi environnemental du chantier 

Les enjeux étant localisés essentiellement sur la phase 2, le suivi environnemental sera ciblé sur cette 
phase et consistera à : 

- La réalisation d’un document de synthèse vulgarisé à destination des entreprises pour leur 
présenter les enjeux et les mesures prévues dans le présent dossier et reprises par l’arrêté 
d’autorisation ; 

- La réalisation de 3 visites de chantier aux moments « clefs », permettant de vérifier la bonne 
mise en œuvre des mesures, soit : 

o 1 visite lors de la mise en défens des milieux sensibles pour vérifier la bonne prise en 
compte des secteurs à éviter (en particulier les arbres à conserver) ; 

o 1 visite pendant les travaux de déboisement ; 
o 1 visite au début des travaux de gros œuvre. 

 
Chaque visite fera l’objet d’un compte rendu et transmis aux services de l’Etat. 

VI. 3.  MA3 : Suivi environnemental en phase 
exploitation 

Deux expertises sur site à N+2 et N+5 après la réalisation de la phase 2 seront programmées. Elles 
seront réalisées par un expert faune et un expert flore au printemps et permettront : 

- de vérifier la bonne reprise des 37 arbres plantés ; 
- d’identifier les espèces de faune et de flore présentes sur les secteurs de mise en œuvre des 

mesures. 
 
A cette fin, seront réalisés par expertise : 

- deux passages d’un écologue sur site pour la flore et les habitats naturels, ciblés sur les 
secteurs de gestion différenciés, entre les mois de mai et juillet ; 

- deux passages diurnes pour la faune, ciblés sur les secteurs de gestion différenciée pour les 
rhopalocères, sur les secteurs de replantation d’arbre pour les oiseaux et un passage 
nocturne ciblé sur les chauves-souris (utilisation du gite artificiel et des zones de chasse sur 
les secteurs de gestion différenciée et les arbres plantés) entre les mois de mai et juillet ; 

- Un rapport de présentation des résultats des inventaires et le cas échéant de proposition de 
mesures complémentaires. 
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VII.  Cout des mesures mises en œuvre 

Le cout des mesures mises en œuvre est présenté dans le tableau ci-dessous. Il se base sur les couts 
disponibles dans la bibliographie (SETRA, 2009), ainsi que sur des devis établis dans le cadre d’autres 
projets.  
 

Tableau 10 : Cout des mesures mises en œuvre 

Type de mesure Mesure Coût 

Mesures de réduction 

MR1 : Evitement du bosquet le 
plus à l’Est au niveau du 
parking Sud 

Pas de surcoût 

MR2 : Clôture des travaux Pas de surcoût 

MR3 : Phasage des travaux Pas de surcoût 

MR4 : Mise en place d’une 
charte « chantier faible 
nuisance » 

Pas de surcoût 

MR5 : Mesures de lutte contre 
les espèces invasives en phase 
chantier 

Pas de surcoût 

MR6 : Maintien au maximum 
des arbres présents en bordure 
du projet 

Pas de surcoût 

MR7 : Conservation et 
vieillissement des arbres sur 
l’ensemble du site 

Pas de surcoût 

MR8 : Gestion extensive des 
milieux herbacés 

Pas de surcoût 

Mesures de compensation 

MC1 : Création d’un gite à 
Hérisson 

30 € H.T. 

MC2 : Mise en place d’un gite 
artificiel à Chiroptères 

100 € H.T. 

MC3 : Plantations d’arbres pour 
la biodiversité commune 

125 € H.T. en moyenne par 
haute tige, soit environ 4 700 € 
H.T. 

Mesures d’accompagnement 

MA1 : Sensibilisation du 
gestionnaire du site 

1 000 € H.T. 

MA2 : Suivi environnemental 
du chantier 

2 500 € H.T. 

MA3 : Suivi environnemental 
en phase exploitation 

5 000 € H.T. par suivi, soit 
10 000 € H.T. 

TOTAL 18 330 € H.T. 

 
Le cout total des mesures environnementales mises en œuvre est estimé à 18 330 € H.T., ce qui 
représente 0,03% du cout total du projet estimé à 60 millions d’euros. 
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VIII.  Calendrier de mise en œuvre 

Le calendrier de mise en œuvre des mesures est présenté ci-dessous : 
 

Tableau 11 : Calendrier de mise en œuvre des mesures 

Phase 
\ 

Mesure 
Conception 

Préalable 
aux 

travaux 
Travaux Exploitation 

MR1 : Evitement du bosquet le plus à l’Est au 
niveau du parking Sud 

 Parking Sud 
 

MR2 : Clôture des travaux  Toutes phases  

MR3 : Phasage des travaux 
 

 Phase 2 
et parking 
Sud 

 

MR4 : Mise en place d’une charte « chantier 
faible nuisance » 

 Toutes phases 
 

MR5 : Mesures de lutte contre les espèces 
invasives en phase chantier 

 
 Toutes 

phases 
 

MR6 : Maintien au maximum des arbres 
présents en bordure du projet 

 
 

Toutes phases 

MR7 : Conservation et vieillissement des 
arbres sur l’ensemble du site 

 
   

MR8 : Gestion extensive des milieux herbacés     

MC1 : Création d’un gite à Hérisson  Phase 2  

MC2 : Mise en place d’un gite artificiel à 
Chiroptères 

 
Phase 2  

MC3 : Plantations d’arbres pour la 
biodiversité commune 

 Phase 2  

MA1 : Sensibilisation du gestionnaire du site  Toutes 
phases 

  

MA2 : Suivi environnemental du chantier  Phase 2  

MA3 : Suivi environnemental en phase 
exploitation 

   Phase 2 
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  CCoonncclluussiioonn  
 
 
Le projet, par son essence même, ne peut justifier de solution alternative d’implantation. En effet, il a 
pour but de renforcer les infrastructures de l’Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire 
existante, seule école au niveau national. Il est également un véritable projet d’intérêt public majeur, 
pour des raisons de maintien de l’ordre public et de la sécurité des personnes, et s’intègre dans le 
cadre du plan pénitentiaire mis en place par le Gouvernement. 
 
Le site présente des enjeux faibles à modérés, liés à des espèces protégées mais néanmoins 
communes, présentes en milieux urbains et péri-urbains. Ces enjeux concernent essentiellement les 
espèces d’oiseaux de biodiversité commune, le Hérisson d’Europe, les Chauves-souris, et 
l’Engoulevent d’Europe - identifié en halte uniquement. 
 
Au regard des enjeux et des impacts du projet, le maitre d’ouvrage a intégré plusieurs mesures : 

- de réduction : 
o MR1 : Evitement du bosquet le plus à l’Est au niveau du parking Sud ; 
o MR2 : Clôture des travaux ; 
o MR3 : Phasage des travaux ; 
o MR4 : Mise en place d’une charte « chantier faible nuisance » ; 
o MR5 : Mesures de lutte contre les espèces invasives en phase chantier ; 
o MR6 : Maintien au maximum des arbres présents en bordure du projet ; 
o MR7 : Conservation et vieillissement des arbres sur l’ensemble du site ; 
o MR8 : Gestion extensive des milieux herbacés. 

- de compensation : 
o MC1 : Création d’un gite à Hérisson ; 
o MC2 : Mise en place d’un gite artificiel à Chiroptères ; 
o MC3 : Plantations d’arbres pour la biodiversité commune. 

- d’accompagnement : 
o MA1 : Sensibilisation du gestionnaire du site ; 
o MA2 : Suivi environnemental du chantier ; 
o MA3 : Suivi environnemental en phase exploitation. 

 
Ces mesures permettent de conclure au maintien des populations d’espèces présentes dans un état 
de conservation favorable après réalisation du projet. 
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I.  Annexe 1 : Charte chantier faible nuisance 
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II.  Annexe 2 : Courriers envoyés et réponses 

Mails DDT 47 
 
De : environnement ETEN  
Envoyé : jeudi 17 mai 2018 16:14 
À : 'agnes.chabrillanges@lot-et-garonne.gouv.fr' <agnes.chabrillanges@lot-et-garonne.gouv.fr> 
Cc : 'philippe.legret@lot-et-garonne.gouv.fr' <philippe.legret@lot-et-garonne.gouv.fr> 
Objet : TR: Demande de renseignements - Diagnostic faune – flore – zones humides – École nationale 
de l’administration pénitentiaire à Agen (47) 
 

Madame la Directrice, 
 
Je me permets de vous relancer concernant la demande ci-dessous. 
 
En vous remerciant par avance pour votre retour, 
 
Sincères salutations, 
 
Sophie LEBLANC 
Chef de projet Environnement  - Responsable d'Agence 
ETEN Environnement 
 
De : environnement ETEN  
Envoyé : mercredi 25 avril 2018 17:16 
À : 'agnes.chabrillanges@lot-et-garonne.gouv.fr' <agnes.chabrillanges@lot-et-garonne.gouv.fr> 
Objet : Demande de renseignements - Diagnostic faune – flore – zones humides – École nationale de 
l’administration pénitentiaire à Agen (47) 
 

Madame la Directrice, 
 
Je me permets de vous contacter de la part de Mmes GUIRONNET et CARDOSO de l’APIJ. En effet, 
notre bureau d'études a été mandaté afin de réaliser l'étude citée en objet. 
 
Aussi, afin d’appréhender au mieux les contraintes de la zone d’étude (cf. carte en PJ), nous vous 
serions reconnaissants de bien vouloir nous transmettre les éléments dont vous disposez 
éventuellement concernant : 

- la sensibilité des milieux naturels sur l’aire d’étude et notamment la localisation des 
espèces patrimoniales, des habitats naturels d’importance écologique et des zones 
humides connus sur la zone d’étude ou à proximité ; 

- les enjeux environnementaux dont vous auriez connaissance sur le secteur concerné ; 
- la liste des données bibliographiques et des études connues par vos services sur le 

secteur que l’on pourrait éventuellement consulter dans le cadre de cette étude ; 
- ainsi que tout autre renseignement ou recommandation que vous jugeriez utile de nous 

communiquer. 
 

Vous remerciant de votre collaboration, et restant à votre disposition pour toute information 
concernant cette étude, 
Sincères salutations, 
 
Sophie LEBLANC 
Chef de projet Environnement  -Responsable d'Agence 
ETEN Environnement 

mailto:agnes.chabrillanges@lot-et-garonne.gouv.fr
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De : environnement ETEN 
Envoyé : mercredi 6 juin 2018 09:31 
À : ssnaadarel47@orange.fr 
Objet : Demande de renseignements - Diagnostic faune – flore – zones humides – École nationale de 
l’administration pénitentiaire à Agen (47) 
 
Bonjour, 
 
Notre bureau d'études a été mandaté afin de réaliser l'étude citée en objet. 
 
Aussi, afin d’appréhender au mieux les contraintes de la zone d’étude (cf. carte en PJ), nous vous 
serions reconnaissants de bien vouloir nous transmettre les éléments dont vous disposez 
éventuellement concernant : 

- la sensibilité des milieux naturels sur l’aire d’étude et notamment la localisation des 
espèces patrimoniales, des habitats naturels d’importance écologique et des zones 
humides connus sur la zone d’étude ou à proximité ; 

- les enjeux environnementaux dont vous auriez connaissance sur le secteur concerné ; 
- la liste des données bibliographiques et des études connues par vos services sur le 

secteur que l’on pourrait éventuellement consulter dans le cadre de cette étude ; 
- ainsi que tout autre renseignement ou recommandation que vous jugeriez utile de nous 

communiquer. 
 

Vous remerciant de votre collaboration, et restant à votre disposition pour toute information 
concernant cette étude, 
Sincères salutations, 
 
Sophie LEBLANC 
Chef de projet Environnement  -Responsable d'Agence 
ETEN Environnement 
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Réponse de la DDT47 : 
 
De : CHABRILLANGES Agnes (Directrice) - DDT 47/DIR [mailto:agnes.chabrillanges@lot-et-
garonne.gouv.fr]  
Envoyé : vendredi 25 mai 2018 08:21 
À : environnement ETEN <environnement@eten-aquitaine.com> 
Cc : philippe.legret@lot-et-garonne.gouv.fr; PERTHUISOT Johanne (Chef de service) - DDT 47/SE 
<johanne.perthuisot@lot-et-garonne.gouv.fr> 
Objet : Re: [INTERNET] TR: Demande de renseignements - Diagnostic faune – flore – zones humides – 
École nationale de l’administration pénitentiaire à Agen (47) 
 

Bonjour Monsieur, 
 
En réponse à vos interrogations, ci-joint, ci-dessous les références des sites que vous pouvez 
consulter pour renforcer votre analyse, sachant que comme vous pouvez le constater très peu de 
données existent sur le périmètre étudié : 
 
- données flore: pas de recensement au droit de la zone d'étude 
https://ofsa.fr 
 
  - données faune: pas de recensement au droit de la zone d'étude 
http://si-faune.oafs.fr/diffusion-carto/ 
 
  - zones humides, les atlas communiqués par le CEN (campagne 2012) ne mentionnent pas de zones 
humides dans ce secteur. 
 
- Autres zonages disponibles à consulter sur le site DREAL  
http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DREAL/?version=Reserves 
 
Cordialement, 
 
Agnès CHABRILLANGES 

 

Directrice 

 

Direction départementale des territoires de Lot-et-Garonne 

Le 17/05/2018 à 16:13, > environnement ETEN (par Internet) a écrit : 

https://ofsa.fr/
http://si-faune.oafs.fr/diffusion-carto/
http://www.donnees.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/DREAL/?version=Reserves
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Réponse du département du Lot-et-Garonne : 
 
De : Castadère (Droyer) Delphine [mailto:Delphine.Castadere@lotetgaronne.fr]  
Envoyé : jeudi 31 mai 2018 11:19 
À : environnement ETEN <environnement@eten-aquitaine.com> 
Cc : Pozzer Jean-Baptiste <Jean-Baptiste.Pozzer@lotetgaronne.fr> 
Objet : TR: Réalisation d’un diagnostic faune – flore – zones humides – École nationale de 
l’administration pénitentiaire à Agen (47) 
 
Bonjour Mme Leblanc, 
 
Nous ne possédons pas les données demandées, d’autant que le périmètre du projet est situé en 
milieu urbain. 
 
Par ailleurs, vous pourriez peut-être recueillir plus d’informations en contactant les structures 
suivantes : Société des Sciences Naturelles et Agricoles de l’Agenais (Siège Social : Chambre 
d’Agriculture – rue de Péchabout – 47000 AGEN, e-mail : ssnaadarel47@orange.fr – tél : 07 87 52 49 
21), Conservatoire botanique national Sud Atlantique (CBNSA), Observatoire de la flore Sud 
Atlantique (OFSA). 
 
En espérant que ces contacts vous seront utiles. 
 
Bonne journée.  
 

Delphine Castadère – Milieux naturels et zones humides 
Direction générale adjointe développement touristique, agricole, économie et environnement 

Conseil départemental de Lot-et-Garonne 
Tél : 05 53 69 46 02- Fax : 05 53 69 43 14 
delphine.castadere@lotetgaronne.fr 
www.lotetgaronne.fr 
 
Afin de respecter l’environnement, merci de n’imprimer cet email que si nécessaire. 

   
 
 
 

mailto:ssnaadarel47@orange.fr
mailto:delphine.castadere@lotetgaronne.fr
http://www.lotetgaronne.fr/
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III.  Annexe 3 : liste des espèces de flore 
identifiées  

Tableau 12 : Liste des espèces recensées sur le site 

Nom vernaculaire Nom scientifique Statut / Remarque 

Acer campestre Erable champêtre / 

Acer negundo Érable negundo,  Invasive avérée 

Agrimonia eupatoria Aigremoine, Francormier / 

Agrostis capillaris Agrostide capillaire / 

Alliaria petiolata Alliaire officinale / 

Anacamptis morio Orchis bouffon / 

Anthriscus sylvestris Cerfeuil des bois, Persil des bois / 

Arrhenatherum elatius Fromental élevé, Ray-grass français / 

Bellis perennis Pâquerette / 

Bituminaria bituminosa Trèfle bitumeux, Trèfle bitumineux / 

Blackstonia perfoliata Blackstonie perfoliée / 

Brachypodium rupestre Brachypode des rochers / 

Bromus catharticus Brome faux Uniola, Brome purgatif / 

Bromus hordeaceus Brome mou / 

Bryonia cretica Bryone dioïque / 

Carex divulsa Laiche à épis séparés / 

Carex flacca Laîche glauque, Langue-de-pic / 

Carex otrubae Laîche cuivrée / 

Carex pairae Laîche de Paira / 

Catapodium rigidum Pâturin rigide, Desmazérie rigide / 

Cedrus atlantica Cèdre de l'Atlas / 

Cedrus atlantica Cèdre de l'Atlas / 

Cerastium arvense Céraiste des champs / 

Cirsium arvense Cirse des champs, Chardon des champs / 

Cirsium vulgare Cirse commun / 

Clematis vitalba Clématite des haies, Herbe aux gueux / 

Convolvulus sepium Liset, Liseron des haies / 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin, Sanguine / 

Corylus avellana Noisetier, Avelinier / 

Crataegus monogyna Aubépine monogyne / 

Crepis capillaris Crépide capillaire / 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré, Pied-de-poule / 

Daucus carota subsp. carota Daucus carotte / 

Erigeron canadensis Conyze du Canada Invasive potentielle 

Erodium moschatum Bec-de-grue musqué / 

Ervum tetraspermum Lentillon / 

Euphorbia hyberna Euphorbe d'Irlande / 

Festuca rubra Fétuque rouge / 

Ficaria verna Ficaire à bulbilles / 

Fraxinus excelsior Frêne élevé, Frêne commun / 

Galium aparine Gaillet gratteron, Herbe collante / 

Geranium molle Géranium à feuilles molles / 

Geranium pusillum Géranium fluet, Géranium à tiges grêles / 

Hedera helix Lierre grimpant / 

Helminthotheca echioides Picride fausse Vipérine / 

Himantoglossum hircinum Orchis bouc / 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut / Remarque 

Hypericum perforatum Millepertuis commun / 

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée / 

Iris pseudacorus Iris des marais / 

Juncus effusus Jonc épars, Jonc diffus / 

Juncus inflexus Jonc glauque / 

Lamium purpureum Lamier pourpre / 

Lathyrus pratensis Gesse des prés / 

Leontodon hispidus Liondent hispide / 

Ligustrum vulgare Troëne / 

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois / 

Lycopus europaeus Lycope d'Europe / 

Lysimachia arvensis Mouron des champs / 

Lythrum salicaria Salicaire / 

Malva moschata Mauve musquée / 

Malva sylvestris Grande mauve / 

Medicago arabica Luzerne tachetée / 

Mentha aquatica Menthe aquatique / 

Mentha arvensis Menthe des champs / 

Myosotis arvensis Myosotis des champs / 

Myosotis laxa Myosotis cespiteux / 

Oxalis latifolia Oxalide à larges feuilles / 

Phragmites australis Roseau commun / 

Pilosella officinarum Piloselle / 

Plantago coronopus Plantain Corne-de-cerf / 

Plantago lanceolata Plantain lancéolé / 

Plantago major Plantain majeur / 

Poa annua Pâturin annuel / 

Poa pratensis Pâturin des prés / 

Poa trivialis Pâturin commun / 

Populus tremula Tremble / 

Potentilla reptans Potentille rampante / 

Poterium sanguisorba Petite pimprenelle / 

Prunella vulgaris Brunelle commune / 

Prunus laurocerasus Laurier-cerise, Laurier-palme / 

Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie, Amarel / 

Pyracantha coccinea Buisson ardent / 

Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse / 

Ranunculus repens Renoncule rampante / 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia, Carouge Invasive avérée 

Rubus sp. Ronce / 

Rumex acetosa Oseille des prés / 

Rumex crispus Patience crépue / 

Salix alba Osier blanc / 

Schedonorus arundinaceus Fétuque Roseau / 

Schedonorus pratensis Fétuque des prés / 

Senecio vulgaris Séneçon commun / 

Serapias vomeracea Sérapias à labelle allongé / 

Sonchus oleraceus Laiteron potager / 

Taraxacum officinale Pissenlit / 

Tilia sp. Tilleul / 

Tragopogon pratensis Salsifis des prés / 

Trifolium campestre Trèfle des champs / 

Trifolium dubium Petit Trèfle jaune / 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Statut / Remarque 

Trifolium pratense Trèfle des prés / 

Trifolium repens Trèfle rampant / 

Typha latifolia Massette à larges feuilles / 

Veronica agrestis Véronique agreste / 

Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat / 
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IV.  Annexe 4 : liste des espèces de faune identifiées 

Tableau 13 : Liste des espèces identifiées sur l’aire d’étude 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 

LR 
Aquitaine 

LR France (nicheur : 2016, 
Hivernant et de Passage : 2011) 

LR 
Europe 

LR 
Monde 

PNA 
Déterminante 

ZNIEFF 
Aquitaine 

Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux / 
Habitats 

Nicheur Hivernant 
De 

passage 

Etat 
d'avancement 

(03/2018) 

Période 
d'application 

Avifaune 

Motacilla alba  Bergeronnette grise  Art. 3 An. II / 

  

LC NAd  / / LC       

Buteo buteo  Buse variable  Art. 3 An. II / LC NAc  NAc  LC LC       

Anas platyrhynchos  Canard colvert  / An. III 
An. II/1 et 

An.III/1 
LC LC NAd  LC LC       

Carduelis carduelis  Chardonneret élégant  Art. 3 An. II / VU  NAd  NAd  LC LC       

Caprimulgus europaeus  Engoulevent d'Europe  Art. 3 An. II An. I LC / NAc  LC LC       

Sturnus vulgaris  Etourneau sansonnet  / / An. II/2 LC LC NAc  LC LC       

Gallinula chloropus  Gallinule poule-d'eau  / An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC       

Larus michahellis  Goéland leucophée  Art. 3 An. III / LC NAd  NAd  LC LC       

Certhia brachydactyla  Grimpereau des jardins  Art. 3 An. II / LC / / LC LC       

Ardea cinerea  Héron cendré  Art. 3 An. III / LC NAc  NAd  LC LC       

Hirundo rustica  Hirondelle rustique,  Art. 3 An. II / NT  / DD  LC LC       

Hippolais polyglotta  Hypolaïs polyglotte  Art. 3 An. II / LC / NAd  LC LC       

Apus apus  Martinet noir  Art. 3 An. III / NT  / DD  LC LC       

Turdus merula  Merle noir  / An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC       

Cyanistes caeruleus  Mésange bleue  Art. 3 
An. II 
et III 

/ LC / NAb  LC LC       

Parus major  Mésange charbonnière  Art. 3 An. II / LC NAb  NAd  LC LC       

Lophophanes cristatus  Mésange huppée  Art. 3 
An. II 
et III 

/ LC / / LC LC       

Periparus ater  Mésange noire  Art. 3 
An. II 
et III 

/ LC NAd  NAd  LC LC       

Passer domesticus  Moineau domestique  Art. 3 / / LC / NAb  LC LC       

Pica pica  Pie bavarde  / / An. II/2 LC / / LC LC       

Columba livia  Pigeon biset  Art. 3 An. III An. II/1 DD  / / LC /       

Columba palumbus  Pigeon ramier  / / 
An. II/1 et An. 

III/1 
LC LC  NAd  LC LC       

Fringilla coelebs  Pinson des arbres  Art. 3 An. III / LC NAd  NAd  LC LC       

Erithacus rubecula  Rougegorge familier  Art. 3 An. II / LC NAd  NAd  LC LC       

Phoenicurus ochruros  Rougequeue noir  Art. 3 An. II / LC NAd  NAd  LC LC       

Streptopelia decaocto  Tourterelle turque  Art. 3 An. III An. II/2 LC / NAd  LC LC       

Chloris chloris  Verdier d'Europe  Art. 3 An. II / VU  NAd  NAd  LC LC       

Amphibiens 

Pelophylax sp. Grenouilles vertes Art. 3 An. III An. V / LC / LC       

Reptiles 

Podarcis muralis  Lézard des murailles  Art. 2 An. II An. IV LC LC LC LC       

Mammifères 

Erinaceus europaeus  Hérisson d'Europe  Art. 2 An. III / 

  

LC LC LC       

Oryctolagus cuniculus  Lapin de garenne  / / / NT  NT  NT        

Myotis emarginatus  
Murin à oreilles 
échancrées  

Art. 2 An. II An. II et IV LC LC LC     X 

Plecotus auritus  Oreillard roux  Art. 2 An. II An. IV LC LC LC     X 

Rhinolophus 
hipposideros  

Petit rhinolophe  Art. 2 An. II An. II et IV LC NT  LC 
Mise en 
œuvre 

2016-2025 X 

Pipistrellus kuhlii  Pipistrelle de Kuhl  Art. 2 An. III An. IV LC LC LC       

Lépidoptères 

Polyommatus icarus Azuré de la bugrane / / / 

  

LC LC /       

Cyaniris semiargus Azuré des anthyllides / / / LC LC /       

Cupido argiades Azuré du trèfle / / / LC LC /       

Iphiclides podalirius Flambé / / / LC LC /       

Colias alfacariensis Fluoré / / / LC LC /       

Maniola jurtina Myrtil / / / LC LC /       

Pieris brassicae Piéride du chou / / / LC LC /       

Pararge aegeria  Tircis / / / LC LC /       

PN : Protection nationale 

Art. 3 : Espèce protégée ainsi que son habitat 

Bern : Convention de Bern 

An. II : Espèce protégée ainsi que son habitat 

An. III : Espèce dont l'exploitation est réglementée 

DO : Directive Oiseaux 

An. I : Espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution 

An. II : Espèces dont la chasse n'est pas interdite à condition que cela ne porte pas atteinte à la conservation des espèces 

LR : Liste rouge 

Espèces menacées de disparition 

CR : En danger critique ; EN : En danger ; VU : Vulnérable 

Autres catégories 

NT : Quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de conservation spécifiques n’étaient pas prises)  

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible)  

DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données suffisantes)  

NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car (a) introduite après l’année 1500, (b) présente de manière occasionnelle ou marginale et non observée 
chaque année en métropole, (c) régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les critères d’une présence significative, ou 
(d) régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données disponibles ne permet pas de confirmer que les 
critères d’une présence significative sont remplis)  

NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge)  

Statut biologique : N : Nicheur, H : Hivernant, M : Migrateur, O : Occasionnel, E : Estivant non nicheur 
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V.  Annexe 5 : Bruit environnant 

 

  

RD305 

RN21 

RD17 
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VI.  Annexe 6 : Expertise sanitaire des arbres et 
abattage 
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